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PORTRAITS DE SOUVERAINS

W. Deonna.

I. Portraits de Henri IV au Musee d'Art et d'Histoire.

es funerailles de Henri IV eurent lieu en 1610 selon le ceremonial

usite pour les rois de France. Deux sculpteurs furent
charges de mouler le visage1 et d'executer d'apres ce moulage
un buste en cire du defunt. On en surmonta un mannequin
d'osier, qui, revetu du costume royal, fut expose sur un lit
dans une salle de parade. Pendant onze jours cette « efligie »

fut traitee comme si elle etait vivante, les grands officiers de
la Cour s'acquittant aupres d'elle de leur service de chambre

et de table. Elle figura ensuite dans le cortege funebre qui transporta ä Saint-Denis
le corps, lequel, embaume, place dans un cercueil de plomb, recouvert d'un drap
d'or, attendait depuis vingt jours, dans une salle du palais du Louvre, ou l'on
celebrait nuit et jour des messes sur deux autels2.

** *

On connait plusieurs exemplaires d'un masque en plätre de Henri IV, moule

sur le cadavre. M. M. Reinhard leur a consacre une interessante etude 3, et en signale

quatre. L'un, a la Bibliotheque Sainte-Genevieve de Paris, aurait ete execute par un
officier municipal, Comperot, qui etait en meme temps sculpteur, lors de l'exhuma-

1 Moulages analogues de rois de France, Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 288; Michel, Hist,
de Varl, IV, II, p. 669, flg. 444, masque de Henri II, moule apres sa mort par Franpois Clouet.

2 Sur ce ceremonial: Bapst, Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 288 sq., refer.
3 Reinhard, « Le masque de Henri IV, Aesculape, 1936, I, p. 9 sq.
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tion du corps a Saint-Denis, le 12 octobre 1793. Un second, au Musee de Rouen

l'aurait ete dans les memes circonstances par un artiste normand, Langlois du
Pont de Lärche. Un troisieme, au Musee de Beaune 2, datant aussi de l'exhumation
de 1793, est attribue ä un sculpteur bourguignon, Jean Naigeon; l'auteur d'un
quatrieme, au Musee de la Legion d'Honneur ä Paris, toujours fait dans les memes

circonstances, n'est pas indique. M. Reinhard suppose avec raison que d'autres

exemplaires doivent exister encore, et souhaite les connaitre. Nous pouvons ajouter
ä sa liste celui de l'ancienne collection Rigaud, actuellement au Musee d'Art et

d'Histoire ä Geneve, pour lequel nous ne possedons aucune indication d'origine 3.

(pi VI, 7).
M. Reinhard a fait justice 4 de la legende qui date ces plätres de la profanation

des tombes de Saint-Denis en 1793 et qui les attribue ä divers artistes. Sans doute
est-elle nee ä la Restauration, quand Henri IV fut adopte par les Bourbons comme
une sorte de genie tutelaire de leur dynastie. En realite, le moulage ne fut point pris
sur un cadavre enseveli depuis pres de deux siecles, mais en 1610, immediatement

apres l'assassinat. Une gravure qui le represente porte la legende « Masque de

Henri IV grave par J. M. Fontaine d'apres la bosse moulee sur nature en 1610 » 5.

Certains des plätres aujourd'hui connus sont des epreuves tirees sur le moulage
original, conservees jusqu'a la Revolution, et retrouvees ä cette epoque en fouillant
le garde-meuble des rois 6. Mais la Restauration multiplia le nombre de ces portraits,
en tirant de nouvelles repliques, ce qui explique les legeres differences que l'on
constate entre ces divers masques 7. Celui du Musee de Geneve appartient sans doute
ä cette edition recente, acquis ou regu en don par son premier possesseur le syndic
Jean-Jacques Rigaud (1785-1854), qui joua un role important dans la politique
genevoise, et qui constitua sa collection dans la premiere moitie du XIXe siecle 8.

** *

1 M. Reinhard, op. I., p. 10, fig.
2 Ibid., p. 9, fig. (la legende de la figure 1'attribue au musee de Dijon).
3 N° 5396. Catalogue des collections arch, et hist., Temps modernes, 1929, p. 73; Arch, suisses

des traditions populaires, 1926, XXVII, p. 74, note 1.
4 Op. I., p. 11; Bapst, Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 295, note 2. — Lors de l'exhumation,

les assistants prirent diverses reliques, poils de la barbe et de la moustache, meches de cheveux,
qui sont conservees dans plusieurs collections. F. de Rilly, «Quelques reliques du corps de
Henri IV», Aesculape, 1934, n° 11, p. 266 sq.; AI. Lenoir fit un dessin du corps momifie, ibid.,
p. 26, fig.; ce corps fut ensuite noye dans de la chaux et entierement detruit.

5 Reinhard, op. I., p. 11, fig.
6 Ibid. M. Vitry a note que le fond de la Bibliotheque Sainte-Genevieve est ancien, et qu'il

est peu vraisemblable qu'on lui ait adjoint un masque en 1793; les anciens catalogues de Rouen
font venir le leur du garde-meuble de la couronne oü il aurait ete trouve en 1793.

7 M. Reinhard constate que ceux de la Bibliotheque Sainte-Genevieve et de Rouen sont
plus fouilles, plus patines, plus anciens que ceux de Beaune et du Musee de la Legion d'Honneur,
ceux-ci etant plus grossiers.

8 Sur Rigaud, Collections archeologiques et historiques, p. 22 sq.
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Deux artistes, Guillaume Dupre et Germain Jacquet dit Grenoble furent charges
en 1610 d'executer d'apres ce moulage l'effigie en cire des funerailles; un troisieme,
Michel Bourdin, d'Orleans, se joignit ä eux, bien qu'il n'eut pas re<?u de commande
officielle. La cire de Jacquet, sculpteur connu du Dauphine \ fut choisie, et,
transports avec le corps ä Saint-Denis, elle fut sans doute detruite apres son emploi 2.

Celle de Dupre, sculpteur et celebre graveur de medailles 3, qui, selon Malherbe,
« au gre de tous ceux qui l'ont vue etait parfaite », fut vendue avant meme les

funerailles 4. Celle de Michel Bourdin, sculpteur aussi repute 5, etait moins fidele,
puisque son auteur, n'ayant point ete officiellement designe, ne disposait pas du
moulage royal; cependant, dit Malherbe, elle « n'etait point mal » 6.

** *

Deux tetes en cire polychrome, surmontant des bustes pour lesquels elles n'ont
point ete faites, ont ete identifies par MM. Bapst et Vitry avec les effigies fune-
raires 7. La meilleure, du Musee Conde a Chantilly, serait l'ceuvre de Guillaume
Dupre8. La seconde 9, qui fut achetee au Musee de Lausanne10 par M. Beurdeley,

1 Sa famille a donne plusieurs artistes aux XVIe et XVIIe siecles. Son pere, Mathieu Jaquet,
mort en'lßlO, est l'auteur d'un relief equestre de Henri IV, ornant une cheminee de Fontainebleau,
Gaz. des Beaux-Arts, 1898, II, p. 452, fig.; autres oeuvres, p. 455 sq.; Michel, Hist, de Vart, V, 2,

p. 643 sq.
2 Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 290, 292; 1897, I, p. 7-8; Michel, Hist, de Vart, V, 2, p. 745;

une gravure du Cabinet des Estampes montre l'effigie royale, celle de Jaquet, Gaz. des Beaux-Arts,
1898, II, p. 464.

3 Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 291; Michel, op. I., V, 2, p. 746, 761 sq.; Maumene,
Demareteion, I, 1935, p. 28 sq.

4 Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 291.
5 Ibid., p. 292; 1897, I, p. 5 sq., Deux families de sculpteurs de la premiere moitie du XVIIe

siecle: les Boudin et les Bourdin; Michel, V, II, p. 747 sq.; Gonse, La sculpture frangaise depuis
le XIVe siecle, p. 158 sq. Auteur de plusieurs monuments funeraires, entre autres du tombeau
de Louis XI ä Clery, 1622, etc.

® «II s'en fit une troisieme par M. Baudin d'Orleans, qui le voulut faire de tete, sans en etre
prie... Je vis celle de Baudin. qui n'etait point mal»; Gaz. des Beaux-Arts, 1897, I, p. 7. Le nom
Baudin a ete identifie par Bapst avec celui de Bourdin.

7 Bapst, « Le masque de Henri IV», Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 288; Vitry, « Effigie
funeraire de Henri IV», ibid., 1897, I, p. 7; id., «Quelques bustes et statues de Henri IV», ibid.,
1898, II, p. 452; Demareteion, I, 1935, p. 37.

8 Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 293 (son histoire, p. 294 sq.); 1881, XXIV, p. 199; Michel,
op. I., V, 2, p. 745, fig. 459; Demareteion, I, 1935, p. 36 et fig. 10.

9 Gaz. des Beaux-Arts, 1891, II, p. 293 sq.; 1897, I, p. 8, fig.; Michel, op. I., V, 2, p. 746;
Gonse, op. I., p. 150; Demareteion, I, 1935, p. 37.

10 Nous ne savons comment ce buste est parvenu au Musee de Lausanne et dans quelles
circonstances il fut vendu. Les recherches que M. Tauxe, conservateur du Musee historique de

Lausanne, a bien voulu faire dans ses archives, sont demeurees vaines, et aucune mention n'y
en est faite.
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passa de sa collection dans celle de M. Desmottes ä Paris, puis au musee Carnavalet1;
eile est montee sur une base en terre cuite representant une cuirasse de Henri IV en

fer noirci, dont M. Desmottes a retrouve l'original ayant servi de modele 2. Divers
details, l'expression presque riante, qui n'ont pas le realisme de la premiere, et

n'evoquent pas un masque pris sur le cadavre, ont permis de supposer qu'il s'agirait
de l'efligie de Michel Bourdin. M. Vitry a exhume des minutes d'anciens notaires a

Saintes, en 1611, la mention d'une effigie en cire de Henri IV en pied, avec vetements
et ornements reels, objet de contestation entre son proprietaire et auteur, le sculp-
teur Michel Bourdin, et un certain Bechefer, qui etait sans doute une sorte de barnum
charge d'exposer de ville en ville a la euriosite des badauds le portrait royal; celui-ci
fut rendu ä Bourdin. M. Vitry s'est demande, avec quelque hesitation, si ce ne serait

pas le portrait de la collection Desmottes 2.

M. Vitry a publie ulterieurement un troisieme portrait en cire, au Musee de

Cassel. Selon la tradition, il aurait ete donne par le roi lui-meme en 1609 au landgrave
Maurice de Hesse-Cassel; vu ses ressemblances avec les effigies funeraires prece-
dentes, il dut etre envoye, non en 1609, mais en 1610, apres la mort du roi, par le

gouvernement de la regence, qui voulait maintenir l'alliance scellee entre le roi et
le petit prince allemand 4. Le buste est recouvert d'habits reels, avec ornements,
croix et collier du Saint Esprit, en clinquant. L'execution ressemble a celle de

portraits de Chantilly et de la collection Desmottes, et les traits, moins douloureux
que dans le premier, moins souriants que dans le second, revelent l'utilisation du

masque mortuaire.
** *

La decouverte de la cire de Cassel a cependant remis en question l'attribution
de ces portraits, et M. Vitry, qui avait jadis accepte et precise l'identification de
M. Bapst, est revenu ä plus de circonspection 5. II lui parait ose d'identifier la tete
de Chantilly avec celle de Dupre 6, celle de la collection Desmottes avec celle de

Bourdin, et de penser que, la tete de Cassel rappelant une gravure du Cabinet des

Estampes oü l'effigie royale est pourvue de tous ses ornements 7, eile pourrait etre

1 Musee Carnavalet, E. 5334-S. 8, donnee en 1899 par Mme Vve Aim6e Desmottes.
2 Gaz. des Beaux-Arts, 1897, I, p. 294.
3 Vitry, «Le sculpteur Michel Bourdin et son effigie de Henri IV ä Saintes, en septembre

1611 », Chronique des Arts et de la Curiosite, 1898, p. 290 sq.; id., Gaz. des Beaux-Arts, 1898, II,
p. 466.

4 Gaz. des Beaux-Arts, 1898, II, p. 464 sq.; Michel, op. I., V, 2, p. 746.
5 Gaz. des Beaux-Arts, 1898, II, p. 463; Michel, op.l.,Y. 2, p. 747: «Nous ne saurions affirmer

aujourd'hui que ces attributions et ces identifications soient inexactes, mais nous croyons qu'il
est bon de garder sur ce sujet une prudence plus grande encore que nous ne l'avions fait».

6 C'est cependant encore l'opinion de M. Maumene, Demareteion, I, 1935, p. 37.
7 Gaz. des Beaux-Arts, 1898, II, p. 464.
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celle de Jaquet qui servit aux funerailles. « Nous entrevoyons maintenant ces diffe-
rentes pieces non plus comme des oeuvres uniques, mais comme une serie possible
de repliques. G'est peut-etre un simple hasard qui nous a conserve l'exemplaire de

Cassel, celui de Chantilly ou celui de Paris. U peut en exister encore ailleurs que
nous ne connaissons pas, et il est difficile de dire oil est le prototype, surtout de mettre
un nom sous chacune des oeuvres. II faudrait, pour celle que Ton attribue ä 1'un ou a
l'autre, pouvoir suivre exactement leur trace ä travers les temps, depuis leur sortie
de l'atelier de l'artiste. Or nous manquons de documents pour le faire » h Les actes
de Saintes, concernant l'effigie de Bourdin, prouvent qu'apres la mort du roi on

promena ses portraits dans les villes du royaume; le buste de Cassel prouve qu'on en

expedia a l'etranger comme cadeaux politiques 2. D'autres images analogues ont ete
sans doute faites pour etre utilisees dans les memes circonstances.

** *

II semble que ce soit le cas d'un buste en carton-päte 3, polychrome, revetu d'une
cuirasse a l'antique, que possede le musee de Geneve4, (pi. VI, 2). II fut achete

en 1838 dans le departement de l'Ain par M. J. M. Du Pan, et legue par lui ä la
Bibliotheque Publique de Geneve. Du Pan a redige lui-meme la notice suivante: «Ce

buste que je possede est de grandeur naturelle, en carton peint; il represente le roi
deja age, revetu d'une cuirasse. Ce singulier ouvrage existait autrefois dans l'arsenal
de Geneve, oil il etait depose de tres longue date; la tradition etait que Henri IV
l'avait donne a la Ville de Geneve, et, en effet, il paralt que ce buste peut dater de la
fin du XVIe siecle. Sous le regime fran§ais, ce buste fut soustrait par un employe
militaire; ä la mort de celui-ci ses enfants mirent ce buste en vente. Je le proposai au
Conseil municipal qui le refusa, disant que les anciens registres ne parlaient pas de

ce buste. Une pareille omission a cette epoque ne signifiait rien, ä mon avis, et ne pouvait
detruire l'ancienne tradition; en consequence j'ai achete le buste pour mon compte. »

L'ceuvre, qui date assurement du debut du XVIIe siecle, avait done ete deposee
de longue date dans l'arsenal de Geneve avant qu'elle ne fut derobee ä la fin du

XVIIIe siecle, lorsque Geneve fut occupee par la France. La preuve en est donnee

par un inventaire de l'arsenal, de 1683, semble-t-il, qui mentionne dans la « Salle

Haute de l'Arsenal »: « 3 portraicts en bosse sur bois et carton, de Henry 4, du Roys

1 Gaz. des Beaux-Arts, 1898, p. 464-465.
2 Ibid., II, p. 465; Michel, op. I., V, 2, p. 746.
3 Le carton-päte est utilise ä cette epoque pour mouler des figures en relief et en ronde bosse,

Collections arch, et historiques, 1. c., refer.
4 G. 302. Haut. 0,40; Collections arch, et historiques, p. 73, pi.; Archives suisses des traditions

populaires, XXVII, 1926, p. 74.
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d'Angleterre et du Prince Guillaume de Nassau d'Orange » L Le premier est celui

qui est en cause; quant aux deux autres, nous ignorons ce qu'ils sont devenus.
Mais les recherches faites aux Archives par M. Vaucher, sous-archiviste d'Etat, ä

qui nous devons la connaissance de ce document, n'ont pas revele de mentions plus
anciennes, et nous ne savons dans quelles circonstances ce buste parvint ä Geneve.

La tradition, semblable ä celle de Cassel, qui voit en lui un don fait ä Geneve par
Henri IV lui-meme, est erronee sur ce point. On ne saurait reconnaitre, en effet, la

parente de ce portrait avec les effigies mortuaires precedentes, en particulier avec celle

que l'on a attribuee ä Bourdin; de part et d'autre, emploi de la cuirasse, bien que le

type en differe; meme pose de la tete, meme coupe soignee de la barbe et des cheveux.
Mais les traits du visage, dans le buste de Geneve, sont plus mous, l'expression est
moins vive, moins enjouee, le modele est mediocre. Le buste fut-il remis aux auto-
rites genevoises apres les funerailles, en souvenir des relations qui unirent Henri IV
ä notre ville, comme l'aurait ete celui de Cassel2 Peut-etre.

** *

Geneve, qui trouva en Henri IV un allie contre les entreprises de la Savoie 3,

a conserve de lui d'autres souvenirs 4. Son portrait orne une clef de voüte du portique
de la Maison de Ville, sculptee par Jean Delor vers 1706, avec la legende: « Henricus
IUI Francorum et Nav. rex »5. II est groupe, en pied, avec Frederic II de Prusse et
le roi d'Angleterre sur la vieille enseigne de l'hötellerie des Trois Rois, aujour-
d'hui au Musee d'Art et d'Histoire, oü ces trois monarques se sont substitues aux
trois rois mages, anciens protecteurs des voyageurs 6. Un portrait de la Bibliotheque
publique de Geneve montre le jeune Henri de Bourbon 7, un autre est une copie
d'apres Pourbus, ce qui est douteux, donnee en 1855 par M. Picot-Mallet 8.

1 Archives d'Etat, Militaire, Q. 1, fol. 3.
2 Sur les portraits d'Henri IV, cf. encore: Maumene, « Le visage royal d'Henri IV. Des

medailles de Guillaume Dupre aux peintures de Rubens», Demareteion, I, 1935, p. 28 sq.
3 Fazy, Histoire de Geneve ä Vepoque de VEscalade, 1597-1602, 1902; Mem. Soc. Hist., 4° IV,

1915, p. 42 sq., Geneve et Henri IV (1590-1601).
4 Collections arch, et hist., p. 73; Archives suisses des traditions populaires, XXVII, 1926,

p. 65 sq. Le sens de quelques enseignes d'hotelleries.
5 C. Martin, La maison de ville, p. 93-94, n° 11, p. xvm; Mem. Soc. Hist., VII, 1849, p. 119,

n. 1; ibid., ed. 4°, IV, 1915, p. 43, flg.; Patrie Suisse, XIII, 1906, p. 39, fig.; Collection arch, et hist.,
I.e.; Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, p. 385, n° 978, refer.; Archives suisses des
traditions populaires, XXVII, 1926, p. 74.

6 Deonna, Archives suisses des traditions populaires, XXVII, 1926, p. 69, pi.
7 Genava, XI, 1933, p. 205, n° 100.
8 Ibid., p. 206, n° 100 bis.
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II. Portraits de souverains a l'Hötel de Ville.

Historique de la collection.

La Seigneurie de Geneve a re<ju plus d'une fois de souverains etrangers ou
d'autres personnages illustres leurs portraits qu'ils lui remettaient en don ou qu'elle
sollicitait parfois elle-meme. Ces peintures, dont l'annonce, l'acceptation et la reception

donnaient lieu ä de graves deliberations et ä un echange de lettres pompeuses,
aux termes savamment etudies, ornaient les salles de la Maison de Ville, rappelaient
les bonnes relations que Geneve entretenait au dehors, et evoquent aujourd'hui encore
notre histoire locale h

** *

Pour etre loge a la Maison de Ville, le portrait devait emaner officiellement du
souverain ou du representant d'un Etat. En 1728, quand M. de Forcade, desireux
de remercier le Conseil des bonnes graces qu'il avait eues pour son fils, lui envoya le

portrait du roi de Prusse son maitre (n° VI), les syndics se declarerent « un peu
embarasses pour le placer, parce que notre usage est que les Portraits des Princes

qui nous sont envoies par des particuliers sont places a notre Bibliotheque » 2

« ce portrait ne venant pas du Roy, il sera mis ä la Bibliotheque » 3.

** *

Ge ne furent d'abord que des effigies de souverains. Au XVIIIe siecle, on admit
cependant aussi ä 1'Hotel de Ville celles d'autres personnages etrangers qui avaient
rendu des services a la Republique, et que celle-ci leur avait demandees.

Le 17 avril 1728, le syndic Trembley annonce au Conseil qu'il a regu en present
le portrait de l'avoyer d'Erlach, « qu'il estime devoir a l'honneur que le Conseil luy
a fait dans les differentes deputations en Suisse » (n° XI). Ce n'est qu'un cadeau

fait ä titre personnel au syndic Trembley, qui croit de son devoir d'en nantir le

Conseil.
Mais celui-ci sollicite en 1738 du cardinal de Fleury l'envoi de son portrait,

en souvenir de «l'affection qu'il nous a temoignee dans cette grande occasion »,

1 Abreviation: RC. Registres du Conseil, Archives d'Etat.
M. P. Martin, directeur des Archives, a reuni dans un dossier: « Documents relatifs aux

portraits de l'Hotel de Ville», Archives du Bureau, 1932, vol. 25, p. 546 sq., quelques documents
relatifs ä ces portraits; nous les avons utilises en les completant par nos recherches personnelles.

2 RC., n° 227, 1728, p. 350-351.
3 Ibid., p. 584.
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la mediation de 1737; il le fait par l'entremise du comte de Lautrec, qui fut envoye
plenipotentiaire de la France en cette circonstance, et auquel il demande la meme
faveur (nos XII-XIII).

En 1785, M. Hennin s'entremet obligeamment pour obtenir le portrait du comte
de Vergennes, ministre de Louis XVI (n° XIV), parce qu'il avait bien voulu nous

procurer celui de son maitre (n° IX) et parce qu'il avait participe ä la mediation
de 1782, qui mit fin momentanement aux troubles de Geneve. II est place dans la
« grande salle des recusations ».

Une demande semblable est adressee en 1785 aux magistrats bernois de Steiger
et de Watteville (nos XV-XVI) pour les remercier des services qu'ils avaient rendus

au meme moment comme plenipotentiaires, avec la France et la Sardaigne 1, et l'on
place leurs images ä cöte de celle du comte de Vergennes dans la « grande salle des

recusations ».

** *

Les portraits qui ne remplissaient pas ces conditions etaient deposes ä la Bibli-
theque, qui reunissait alors les oeuvres d'art et diverses « curiosites » 2, avant que ne
fussent constitues nos Musees; elles conserve aujourd'hui encore, dans la Salle Ami
Lullin, un grand nombre de portraits de personnages illustres, etrangers ou locaux,
d'origines diverses 3.

** *

Le plus ancien qui ait ete re$u ä l'Hötel de Ville est celui de Frederic-Guillaume,
electeur de Brandebourg, dit le «Grand Electeur», sans doute peint par Jacques
Vaillant. II fut remis en mai 1685 par les soins du ministre Martel, qui re<?ut 20 pistoles
en remerciements de ses bons offices (n° I). Les inventaires que le sautier dresse avec
son predecesseur lorsqu'il entre en charge 4, et oü il mentionne minutieusement les

meubles et jusqu'aux objets les plus modestes dont il a la garde, ne citent jusqu'alors
comme tableaux que ceux de F« Alliance » (1584) et de la « Justice » (1652) 5. Aussi,

1 C'est ä la meme occasion que l'on demanda ä la France le portrait de Louis XVI (n° IX)
et ä la Sardaigne celui de Victor-Am6dee III (n° X).

2 Deonna, « Hist, des collections archßologiques de la Ville de Geneve », Melanges Societe
auxiliaire du Musee, 1922, p. 161, Les «curiosites» de la Bibliotheque publique.

3 Ms., a 38, Bibliotheque publique, Inventaire des tableaux de la Bibliotheque publique,
d'aprös les notes de M. Diodati, par M. Senebier en 1791 (p. II, « Portraits de Rois et de Reines»).
Le catalogue en a ete dresse recemment par M. A. Bouvier,«Catalogue de la collection des portraits,
busies, miniatures et medaillons de la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve », Genava,
X, 1932, p. 170; XI, 1933, p. 201; XII, 1934, p. 279; XIII, 1935, p. 356; XIV, 1936, p. 249. Tirage
ä part, avec la table des matteres.

4 Sur le sautier et ses inventaires: Genava, XIII, 1935, p. 249 sq., refer.
5 Sur ces tableaux: Genava, XIII, 1935, p. 252-253; Inventaire de 1678: Martin, La Maison

de Ville de Geneve, p. 126, n° X. A l'antisalle; Registres de la Chambre des Comptes, Finances,
n° 9, p. 16.

10



— 146 —

quand ce don fut fait, le Gonseil dut-il deliberer le 16 mai 1685 sur la place qu'il
recevrait, et il decida de le mettre « dans la grande sale de 1'Hotel de Ville »1. L'inven-
taire du sautier le mentionne en 1689: « En la chambre des arrets 2. Le Tableau de
Deffunct Electeur de Brandebourg 3, avec un rideau de taffetas vert» 4, et celui de
1691 repete cette indication: «En la chambre des Arrets. Le tableau ou portrait
de S.A.E. de Brandebourg. Un rideau de taffetas verd »5.

** *

En 1705, le roi de Prusse Frederic Ier, fils du « Grand Electeur », envoya son
portrait par l'entremise du ministre a Berlin, Ancillon, qui fut gratifie de 20 louis
d'or, et et sans doute alla-t-il rejoindre le precedent dans la meme salle (n° II).

** *

Le troisieme portrait, celui de la reine Anne d'Angleterre (n° III), peint par
Godefroy Kneller, arriva en 1711, grace aux soins du genevois Frederic Bonet,
resident de Prusse ä Londres. La petite salle oil on l'accrocha, attenant a la Salle
des Deux-Cents au premier etage de l'Hötel de Ville (actuellement salle du Grand
Conseil) 6, regut de lui le nom de « Chambre de la Reine » 7, qu'elle a conserve jusqu'ä

1 RC., 1685, p. 68, samedi 16 may: «Le Conseil deliberant du lieu ou l'on devra placer le
portrait de Möns1 l'Electeur de Brandebourg, a este trouve qu'on le devoit mettre dans la Grande
sale de l'Hötel de Ville».

2 La Chambre des Arrets ne parait etre mentionnee que dans ces deux inventaires de 1690
et 1691. C. Martin, op. I., p. 127, note.

3 Le Grand Electeur etait mort l'an precedent, en 1688.
4 Ce rideau de taffetas vert recouvrait le tableau. Cf. dans l'inventaire de 1774: «chaque

portrait avec leurs cadres dores et leurs Rideaux de Taffeta vert, avec leurs berges et cordons et
Roulletes ». Voir plus loin, p. 148.

5 Registres de la Chambre des Comptes, Finances, n° 9, p. 527, du 6 juin 1691: «Inventaire
des meubles et effects remis par Nob. Marc Dupuy, ancien sautier, a Nob. Marc Sarasin, sautier
moderne».

L'inventaire du sautier, de 1698, ne mentionne pas ce tableau, mais il est tres succinct et
sans doute incomplet. Registres de la Chambre des Comptes, Finances, n° 10, p. 141, verso, du
19 janvier 1698: «Inventaire des meubles dont Nob. Pierre Galiffe a este charge par Nob. Marc
Sarrasin en sortant de la charge de saultier ».

6 Martin, op. I., p. 105, pi. xxii, n° v (salle des Deux-Cents; ä cöte, sans n°, la Chambre de

la Reine); Doumergue, La Geneve des Genevois, 1922, p. 123.
7 RC., 1815, II, p. 510: On redemande ä la Bibliotheque le portrait de la reine Anne, pour

le mettre dans la chambre de la Reine, « ä laquelle eile a donne son nom ». Ce nom n'apparait pas
dans les inventaires anterieurs, mais bien dans celui de 1774 (voir plus loin, p. 147), alors que le

portrait de Marie Leczinska etait a la Bibliotheque.
Faut-il identifier la « Chambre de la Reine » avec la «Chambre des Arrets», ou se trouvaient

dejä les portraits de l'Electeur de Brandebourg et de Frederic Ier de Prusse Cela est vraisemblable.
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nous jours. G'est une erreur, souvent repetee par les historiens genevois *, de pre-
tendre que cette piece fut ainsi denommee ä cause du portrait de la reine de France

Marie Leczinska (n° VIII); celui-ci, n'etant pas un don officiel, fut depose selon

l'usage ä la Bibliotheque d'oü on le sortit, en 1815 seulement, pour le placer ä

1'Hotel de Ville ou il est encore 2.

Cette piece fut desormais consacree aux portraits de souverains, a l'exclusion
d'autres. En 1815, quand les artistes Firmin Massot et Adam Topffer offrirent au
Conseil le portrait du colonel de Sonnenberg (n° XVII), qu'ils avaient peint, ce don

fut accepte, mais l'on ecarta la proposition de le placer dans la chambre de la Reine,

parce qu'«il existe un ancien arrete du Conseil portant que l'on ne placera dans la
chambre de la Reine que des portraits de souverains»3.

** *

Au cours du XVIIIe siecle s'ajouterent les portraits du landgrave Charles de

Hesse-Cassel (n° IV), apporte en 1719 par David Deffinod, qui re^ut pour ce service
la bourgeoisie de Geneve; du landgrave Charles de Hesse-Philipsthal (n° V), presente
en 1728 par Le Fort, lieutenant de justice; de Louis XV (n° VII), remis en 1730

apres de longues negotiations.

L'inventaire dresse en 1774 par le sautier donne la liste de ces six portraits,
qui couvraient les parois de la chambre de la Reine4:

Chambre de la Reine, n° 200 sq.

N° 214. Le portrait de Sa Majeste tres chretienne Louis XV, roi de France.
N° 215. Le portrait du Grand Electeur de Brandenbourg.
N° 216. Le portrait du Roi de Prusse, fils du Grand Electeur.
N° 217. Le portrait de la Reine d'Angleterre.

1 G. Martin, op. I., p. 105; Viridet, Notes sur VHötel de Ville, 1859, p. 12 sq.; Fontaine-
Borgel, Description historique et monumentale de VHotel de Ville, 1874, p. 44; Doumergue, op. I.,
p. 123.

2 Voir plus loin, p. 151.
3 RC. 1815, II, p. 53. — Nous n'avons pu retrouver cette decision; peut-etre s'agit-il d'un

usage plutot que d'un arrete.
4 Archives d'Etat, Finances, J, n° 16 (ancienne cote, Chambre des Comptes, n° 94-95). Inven-

taire des efTets de la Maison de Ville dont Jean-Pierre Foulquier est charge. «J'ay reconnu tous
les effets designes cy-dessus au present Inventaire fait ä la charge de Jean-Pierre Foulquier qui
en rendra compte toutes les fois qu'il en sera requis. Ce 13° mars 1774; fait ä double en foy de
quoy nous avons signe ce 13° mars 1774. Signe Bordier. Je conflrme les engagemens ci-dessus,
ce 28 8bre 1777, Choisy, Foulquier».



N° 218. Le portrait du Landgrave de Hesse-Cassel.
N° 219. Le portrait du Landgraffe de Hesse-Philipetad.
N° 220. Chaque portrait avec leurs cadres dores et leurs Rideaux de Taffeta vert,

avec leurs berges et cordons et Roulletes.

** *

En 1785 arriva le portrait de Louis XVI (n° IX), et en 1787 celui du roi de
Sardaigne, Victor Amedee III (n° X), qui avait ete dejä annonce en 1785. On recut
la meme annee 1785 ceux du ministre de Vergennes (n° XIV) et des plenipotentiaires
de Steiger et de Watteville (nos XV-XVI). Tous rappelaient l'intervention de la
France, de la Sardaigne, de la Suisse, dans les troubles politiques de Geneve, auxquels
mit fin leur mediation de 1782. Comment convenait-il de les disposer Le Conseil
delibera, et decida de maintenir la distinction habituelle entre souverains et autres
personnages, de placer les deux premiers dans la chambre de la Reine, et les trois
autres dans la « grande salle des recusations du G. C. » L

** *

Lors de la Revolution genevoise, ces portraits de souverains et d'aristocrates
ne pouvaient que susciter la haine populaire, puisqu'ils rappelaient un regime
abhorre. Quelques-uns, qui se trouvaient dans la salle occupee par la «Chambre
des Bles » 2, furent mutiles dans la nuit du 4 au 5 fevrier 1793; on jugea prudent

1 RC. 1785, p. 1056, 30 septembre: «Les Sgrs de la Chambre des Comptes, joinct ä eux
N. Fr. Tronchin, ont ete charges d'examiner oü Ton devra placer le portrait de S.M.T.C., et celui
de S.M.S. si le don en est fait. »

Ibid., p. 1331, 19 decembre: «Les Nob. Claparede et Tronchin ont rapporte qu'ayant ete
charges par le Conseil d'aviser ä la maniere dont on pourra placer dans les salles de THotel de
Ville les portraits des tetes couronnees, de Mr le Comte de Vergennes et des Sgrs Plenipotentiaires,
ils s'etaient occupes de cette commission et qu'ils croyaient que la Chambre appelee de la Reine
pourroit contenir les portraits des souverains, et que dans le fond de la grande salle des recusations
du G. C. on pourrait placer de cöte et d'autres de la cheminee les portraits des Sgrs Plenipotentiaires

et au milieu celui de Mr le Comte de Vergennes, ce qui a ete approuve, chargeant lesd.
Sgrs Commissaires de l'execution. »

Nous ne savons quelle est la salle de l'Hötel de Ville denommee alors «grande salle des

recusations».
RC. 1787, p. 11, 16 janvier: « Arrete de charger les Nob. Claparede et Fr. Tronchin de suivre

ä Teffet de la commission qui leur avait ete donnee de placer le portrait de S.M.S. de la maniere
qui leur paraitra la plus convenable dans la chambre dite de la Reine.»

RC. 1787, p. 47, 22 janvier: «Les Nob. Claparede et Tronchin ont dit que selon l'intention
du Conseil ils avaient fait placer dans la chambre de la Reine le portrait du Roi de Sardaigne...».

2 La «Chambre des bles» etait une commission nommee en 1793 par le gouvernement pour
veiller ä ce que le grenier de reserve fut constamment approvisionne. Chapuisat, De la Terreur
ä Vannexion, Geneve et la Republique jrangaise, 1793-1798, p. 109.

Elle siegeait assurement ä THotel de Ville. Faut-il identifier son local avec la «grande chambre
des recusations», citee plus haut Dans ce cas, les portraits endommages seraient ceux des

« particuliers», Vergennes, Steiger et Watteville, qui y avaient ete places en 1785.



— 149 —

de les enlever et de plus ceux qui ornaient la chambre de la Reine, afin de les mettre
en sürete 1.

Cette precaution ne parait pas avoir empeche la disparition de l'un d'eux tout
au moins. Celui du comte de Yergennes, qui fut donne le 12 avril de la meme annee

par Rod. Coteau ä la Bibliotheque — il y est mentionne dans les adjonctions ulte-
rieures ä 1815 de l'Inventaire des tableaux de la Bibliotheque publique, par
M. Senebier en 1791 2 — provient sans doute de 1'Hotel de Ville.

** *

Cinq ans plus tard, en 1798, date de l'annexion de Geneve ä la France, on
decida de disperser ces tableaux devenus inutiles et encombrants, de deposer ä la

Bibliotheque ceux qui pouvaient l'etre «sans inconvenient» — entendons par lä:
qui n'evoquaient pas des souvenirs politiques trop recents, et par suite odieux —
et de vendre les autres 3. La Bibliotheque regut les portraits du Grand Electeur, de

Frederic Ier de Prusse, du landgrave de Hesse-Philipsthal, que nous y trouverons
mentionnes 4. On vendit celui de Louis XV au comte de Sellon; M. Garnier sauva celui
du roi de Sardaigne, et M. Michaud obtint celui de Louis XVI5. La famille de

Steiger reclama celui de l'ancien avoyer, qui lui fut remis «gratis avec le cadre»6.

Quant aux autres portraits, de la reine Anne, du landgrave de Hesse-Cassel, nous
en perdons momentanement la trace, et nous perdons definitivement Celle du

portrait de l'avoyer de Watteville.

1 Registre du Comite provisoire de l'Administration, 1793, I (n° 301), p. 203: «Rapport
ayant ete fait que la nuit du 4 au 5 Fevrier, pendant qu'on travaillait dans la Chambre des Bles
au dechiffrement des listes, on mutila ou altera plusieurs des tableaux qui y avoient ete places,
le citoyen sautier a dit qu'aussitot qu'il en eut ete informe, il avoit fait öter de cette chambre
tous les tableaux qui y existaient et les avoit fait mettre en lieu sur. D.O. Arrete qu'en approuvant
la precaution prise par le citoyen sautier, on le charge de faire deplacer aussi les anciens tableaux
qui sont encore ä la Chambre de la Reine ».

2 Voir plus loin, p. 151, 193.
8 Registres de la Societe economique, 1798, p. 16, 14 mai: «Un membre consulte la Societe

au nom de la Chambre des Comptes sur ce qu'il convient de faire des divers portraits qui etaient
ci-devant exposes dans la Maison de Ville. On est d'avis de faire choix de ceux qui peuvent sans
inconvenient etre deposes ä la Bibliotheque publique comme monuments historiques, et de faire
vendre le reste et 1'on renvoye ces operations ä la dte Chambre, en lui adjoignant le citn Butin».

4 Inventaire des Tableaux, etc., par M. Senebier en 1791, avec adjonctions, voir plus loin.
5 Voir plus loin, p. 150.
8 Registres de la Societe economique, A, n° 1, 9 juin 1798, p. 65: « Le citoyen Roux informe

que la famille de M. Steiguer ancien avoyer de Berne a demande son portrait qui a ete ci-devant
donne ä la Republique. On arrete de le faire delivrer gratis avec le cadre.»
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La Restauration genevoise de 1815, renouant la tradition locale, voulut recons-
tituer l'ancien decor de la «Chambre de la Reine». Elle en decida la refection1, et
rechercha les tableaux epars. Le 14 janvier 1815, M. Michaud, qui avait en vain offert
au due d'Angouleme le portrait de Louis XVI, le proposa au Conseil qui dut le
retirer chez Mme de Saint-Ange, oü il etait depose en gage pour 76 francs. Le dit
Michaud n'avait pas la conscience tranquille, parait-il, puisqu'il craint les « obstacles
que le Conseil peut lever pour avoir ce portrait» 2. II etait prive de son cadre, qui
semble avoir ete vendu par le sieur Barnier, et qu'il fallut refaire 3. Le 25 octobre
1815, M. Gamier remit celui du roi de Sardaigne, sans cadre, « qu'il avoit sauve dans
le tems de notre revolution » 4. Le 30 octobre 1815, le comte de Sellon fit don de celui
de Louis XV, «qu'il a achete pendant notre revolution » 5.

Le 22 novembre de la meme annee, le Conseil demanda a la Bibliotheque le

portrait de la reine Anne, que l'on plaga dans la chambre de la Reine 6. Mais il y avait
eu maldonne, et la Direction de la Bibliotheque signala en 1816 l'erreur au Conseil7.

1 Devis pour les reparations projetees k 1'Hotel de Ville en septembre 1815. «Pour restaurer
la Chambre de la Reine » et «Chambre de la Reine, 363,4.» Archives d'Etat, Finances, J, n° 13.

2 RC. 1815, I, p. 228, 14 janvier: « On lit une lettre de Mr Michaud adressee k N. Micheli, il
fait hommage au Conseil d'un portrait de S.M. Louis XVI, Roi de France, qu'il avait achete lors
de la Revolution; comme il fait mention d'obstacles que le Conseil peut lever pour avoir ce portrait,
on renvoye ä S. Micheli pour en conferer avec lui et rapporter ».

RC. 1815, I, p. 253, 23 et 24 janvier: «Nob. Micheli informe le Conseil que Mr Michaud avoit
ofTert au mois de Juin le portrait de Louis XVI k S.A.R. le Due d'Angouleme, et que e'est ä son
refus qu'il l'offre aujourd'hui au Conseil d'Etat; ce tableau est actuellement en gage pour 76 francs
chez Madame de St-Ange d'oü il est question de le retirer. Nob. Micheli est autorise k faire ce

qu'il jugera convenable pour retirer ce portrait».
3 RC., 1815, I, p. 340, 25 fevrier: «Nob. Saladin rapporte qu'il a re§u le compte du Sieur

Barnier sur les ornemens qu'il a fait pour le tableau de Louis XVI, ornemens qui se trouvent k la
Chambre des fiefs, que ce compte montant k 200 francs, il le trouve exagere et defere la chose au
Conseil, il y a lieu de croire d'ailleurs que le Sieur Barnier a vendu le cadre et en a retire le prix.
Arrete que Noble Saladin est autorise k acheter ces ornemens au meilleur prix qu'il lui sera possible».

4 RC. 1815, II, p. 455, 25 octobre: «Nob. Saladin rapporte que Mr Garnier lui a remis le

portrait du Roi de Sardaigne sans cadre, qu'il avoit sauve dans le tems de notre revolution, il en
fait hommage au gouvernement. Dont opine. On arrete de remercier M. Gamier».

5 RC. 1815, II, p. 467: «Nob. Saladin avise le Conseil que Mr Sellon fait hommage au
gouvernement du portrait de Louis XV qu'il a achete pendant notre revolution. Don opine, arrete
d'accepter en priant Nob. Saladin de remercier Mr Sellon de la part du Conseil».

6 RC. 1815, II, p. 510, 22 novembre 1815: «On propose de demander k la Direction de la
Bibliotheque le portrait de la Reine Anne pour qu'il soit mis dans la Chambre de l'Hötel de Ville
dite Chambre de la Reine, ä laquelle eile a donne son nom. Nob. Gaspd De la Rive qui est membre
de la Direction de la Bibliotheque est charge de faire la demande ».

Ibid., p. 530: «N. Gd De la Rive rapporte que la Direction de la Bibliotheque selon la
demande du Conseil tient k la disposition du gouvernement le portrait de la Reine Anne ».

7 RC. 1816,1, p. 68,15 janvier:« N. Lefort dit qu'il a ete charge par la Direction de la
Bibliotheque d'informer le Conseil qu'elle croit qu'il y a eu erreur, lorsqu'elle a remis, comme le portrait
de la reine Anne d'Angleterre, celui qui a ete place ä la Chambre de la Reine.

Dont opine. Le Conseil nomme une Commission pour s'occuper de cette recherche avec la
Direction de la Bibliotheque. Elle est composee du Seigneur Syndic Saladin et du Seigneur ancien

Syndic Pictet.»
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Celui-ci designa une commission pour determiner quel pouvait etre le personnage
represents. La Direction de la Bibliotheque l'avait pourtant informe qu'il s'agissait
de Marie Leczinska, et avait redemande le portrait, puisqu'il lui avait toujours
appartenu1. II semble que le Gonseil n'ait pas tenu compte de ces indications, puisque
ses laborieuses recherches n'aboutirent qu'en 1821 ä la meme identification 2. Le

portrait ne fut pas restitue, et demeura desormais ä 1'Hotel de Ville. G'est ainsi que
Marie Leczinska, qui n'avait pas droit ä y etre exposee, puisque son image etait un
don de particulier, y entra par suite d'une confusion, et supplanta Anne d'Angle-
terre, au point de faire croire qu'elle avait donne son nom ä la chambre de la Reine.

** *

Comme plusieurs tableaux avaient souffert des injures du temps, des hommes

et de leurs deplacements, on les fit restaurer en 1821 3:

« Nob. Pictet, seigneur syndic, qui avait ete charge de faire transporter ä la Chambre
de la Reine les portraits qui y manquaient, rapporte qu'il a fait reparer et revernir, puis
placer a la susdite chambre, les portraits suivants:

1° Celui de Marie-Henriette, fille de Henri IV, Roi de France, epouse de Charles Ier,
Roi d'Angleterre.

2° Celui de Charles 7er, Roi d'Angleterre.
3° Celui du Grand Electear de Brandebourg, donne ä la Republique le Ier mai 1685.

4° Celui du 7er Roi de Prusse, donne le 19 Xbre 1704.

D. 0.

Le Conseil invite la Chambre des Comptes ä faire payer les frais pour reparer les

portraits susdits.»

La Bibliotheque publique possede un manuscrit intitule « Inventaire des
Tableaux de la Bibliotheque Publique d'apres les notes de Mr Diodati par M. Senebier

1 Reg. des assemblies de la Direction de la Bibliotheque, 13 janvier 1816: «...Le Conseil
d'Etat a fait reprendre dans le haut de la Bibliotheque un portrait qui a ete pris pour celui de la
Reine d'Angleterre Anne, portrait qu'on a place dans la Salle de l'Hötel de Ville dite la Chambre
de la Reine. Mr le Conseiller Le Fort est prie de le redemander au Conseil d'Etat puisque c'est celui
de la fille de Stanislas, epouse de Louis XV, et qu'il a toujours appartenu ä la Bibliotheque ».

2 RC. 1821, p. 514, 5 novembre: «Nob. Pictet ajoute qu'il a fait diverses recherches sur le
portrait de femme qui avait dejä ete place dans cette meme Chambre, desquelles il resulte d'une
manure certaine que le portrait est celui de la Reine de France, epouse de Louis XV. D.O.».

La ligne «la Reine de France, epouse de Louis XV» a ete grattee, et recrite, ce qui prouve
que la certitude n'etait pas tr&s grande.

3 RC., 5 novembre 1821, p. 514. Cf. Fontaine-Borgel, op. I., p. 39, texte tronque.
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en 1791 »*, avec la liste des « Portraits de Rois et de Reines»2. Le texte primitif ne
mentionne aucun de ceux qui etaient jadis ä l'Hotel de Ville, puisqu'il date de 1791,
c'est-ä-dire d'ayant la dispersion de la collection en 1798. Mais des lignes d'une autre
ecriture completent certaines descriptions, ajoutent d'autres portraits, indiquent oii
ils sont places: salles diverses de la Bibliotheque et, pour quelques-uns, Hotel de

Ville; elles en citent que l'on voyait autrefois dans ce dernier, ceux de Frederic Ier,
du landgrave de Hesse-Philipsthal (n08 5-6). Ges adjonctions sont done posterieures
ä 1798, quand l'Hotel de Ville remit ä la Bibliotheque quelques-uns de ses tableaux,
et la mention « Hotel de Ville», qui accompagne quelques-uns, les date de 1815-1821,
quand le Gonseil redemanda certaines pieces ä la Bibliotheque.

Nous relevons dans cette liste les indications qui nous interessent, en imprimant
en italiques les adjonctions au texte primitif:

1. « Hotel de Ville: Marie Lecsenski, sa femme».

La ligne precedente mentionne «Salle du haut, Louis XV R. de France.»

Ges deux portraits, au genou, qui se faisaient pendant, ont ete donnes en 1747 au
Conseil par le resident de France, M. de la Closure, et en tant que don de particulier,
ont ete ä cette date deposes ä la Bibliotheque.

Celui de Louis XV y est reste, comme l'indique la mention «Salle du haut», pour
passer ulterieurement au Musee d'Art et d'Histoire, oü on le voit aujourd'hui (n° VII).

Celui de Marie Leczinska, confondu avec la reine Anne, a ete remis en 1815 ä l'Hotel
de Ville oü il est demeure (n° VIII).

2. «Hotel de Ville: Frederic-Guillaume I, Roi (d'Angleterre, barre) de Prusse».
Au-dessous: « aussi nomme. le Grand Electeur », ligne barree.

Ce tableau est assurement celui qui fut donne au Gonseil en 1728 par M. de Forcade
(n° VI) et qui, en tant que don de particulier, fut alors depose ä la Bibliotheque. Dans
l'inventaire, l'adjonction « Hotel de Ville » prouve qu'on l'y fit venir apres 1815, bien que
les textes officiels ne le citent pas. La rature « d'Angleterre », remplacee par « de Prusse »,

de la meme main, prouve qu'anciennement dejä on eprouvait quelques hesitations ä le
denommer. L'adjonction barree « aussi nomme le Grand Electeur », ulterieurement ä 1815,

prouve qu'on l'a un moment confondu avec le portrait du Grand Electeur, qui avait ete
transfere a la Bibliotheque apres 1798, et c'est peut-etre cette confusion qui l'a fait placer
a l'Hötel de Ville avant que l'on eüt identifie le Grand Electeur. S'il en est ainsi, il ne dut
pas y rester longtemps, car il ne figure pas dans la liste de Sordet, en 1850 3.

3. a Hotel de Ville: Un Prince (prob. Charles I par Vandick) ».

L'indication sommaire «un Prince», atteste que le redacteur de 1791 ignorait quel
etait le personnage represents L'adjonction de 1815 «prob. Charles I par Vandick»,

1 Ms., a 38.
3 Ibid., p. II.
3 Voir plus loin, p. 115.
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temoigne de la meme incertitude et est assurement erronee. Nous ne connaissons aucun
portrait de Charles Ier par Van Dick a Geneve. D'autre part, la Bibliotheque possede
un portrait de Charles Ier, aussi cite dans cet inventaire: «Salle d1 entree. Charles I,
Roy d'Angleterre», celui qui fut donne en 1713 par Michel Gardelle et qui existe encore.
Genava, XII, 1934, p. 275, n° 183.

L'adjonction « Hotel de Ville» indique que ce tableau y fut transfere et la note de

Pictet l'y mentionne en effet en 1821.
Mais quel est le veritable personnage ainsi designe Ce ne peut etre celui d'un des

tableaux officiels de 1'Hotel de Ville, puisque la redaction primitive de cet inventaire date
de 1791, anterieure done a la dispersion de 1798. Serait-ce Charles de Hesse-Cassel

4. «Hotel de Ville: «Une Princesse», mots barres,«probabl. sa femme, Henriette fille
d'Henri IV. »

Le redacteur de 1791 ignorait encore quelle etait cette princesse, et son incertitude
est partagee par celui de 1815, dont la determination est aussi erronee. Ce tableau fut
cependant aussi transfere a 1'Hotel de Ville, ou il est mentionne dans la note de Pictet
de 1821. Serait-ce Anne d'Angleterre

Les adjonctions ulterieures a 1815 mentionnent au bas de la page plusieurs
portraits parmi lesquels nous retrouvons:

5. « Salle du haut: Charles, Landgrave de Hesse-PhilipStadt. »

Ce tableau se trouvait auparavant k 1'Hotel de Ville (n° V), mais, depose ä la
Bibliotheque en 1798, il ne fut pas redemande en 1815-1821, et il n'apparait dans aucune liste
ulterieure. II demeura done ä la Bibliotheque, et nous ne savons ce qu'il est devenu.

6. «Hotel de Ville: Frederic III, fils du Grand Electeur et devenu 1er Roi de Prusse
en 1700 sous le nom de Frederic I. »

II s'agit du portrait de ce prince donne au Conseil en 1705 (n° II), jadis ä l'Hötel de
Ville, et qui y est mentionne par Pictet en 1821.

* *

Ainsi, de 1815 ä 1821, l'Hötel de Ville a recupere de son ancienne collection
les portraits de:

1. VElecteur de Brandebourg. Venu de la Bibliotheque
2. Frederic 7er, Roi de Prusse. Venu de la Bibliotheque.
3. Louis XV. Donne par M. de Sellon.
4. Louis XVI. Remis par M. Michaud.
5. Victor-Amedee de Sardaigne. Donne par M. Garnier.
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II n'a pas cru devoir faire rentrer celui du landgrave de Hesse-Philipsthal,
qui resta a la Bibliotheque.

Mais il a accepte des nouveaux venus:

6. Marie Leczinska, que l'on confondit momentanement avec la reine Anne, venu de

la Bibliotheque.
7. Frederic-Guillaume Ier de Prasse, venu de la Bibliotheque.
8. La pretendue Henriette d? Angleterre, venu de la Bibliotheque.
9. Le pretendu Charles 7er, venu de la Bibliotheque.

Manquent ä l'appel: la reine Anne, le landgrave de Hesse-Cassel, qui reparaissent
cependant plus tard ä l'Hötel de Ville. On peut se demander si les noms de Henriette
d'Angleterre et de Charles Ier, assurement errones, ne dissimulent pas la reine Anne
et le landgrave de Hesse-Cassel, que l'on aurait identifies plus tard

** *

VAnnuaire-indicateur officiel de la Republique et Canton de Geneve donne pour
la premiere fois en 1855 1 la liste des portraits exposes dans la Chambre de la Reine,
soit2:

Portraits de la solle de la Reine.

«Les portraits en pied depose dans la salle dite de la Reine sont les suivants,
ä partir de la porte donnant sur l'escalier:

1. Louis XVI, roi de France.
2. Anne, reine d'Angleterre.
3. Louis XV, roi de France.
4. Marie Leczinska.
5. Gustave-Adolphe, roi de Suede.

6. Victor-Amedee III, roi de Sardaigne.»

La meme liste reparait dans les Annuaires de 1856 3, 1859 4, 1861 5, et Viridet la

repete dans ses Notes sur VHotel de Ville, en 1859 6.

Que vient faire ici le nom nouveau de Gustave-Adolphe

1 Aucune liste jusqu'en 1850; il ne semble pas que les annuaires des annees 1851-1854 aient
ete publies, car ni les Archives d'Etat ni la Bibliotheque publique ne les possedent.

2 P. 256.
3 P. 345.
4 P. 441.
5 P. 501.
8 P. 12.
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Louis Sordet (1795-1878) *, premier archiviste nomine en 1839 par le Conseil

d'Etat, avait redige, en 1850, une notice explicative sur les portraits de la salle de

la Reine, qui fut imprimee la premiere fois dans l'Annuaire de 1856 2, ä la suite de la
liste precedente, dont eile repete et commente les memes noms. La notice concernant

Gustave-Adolphe est ainsi congue 3:

«Le 5e portrait est celui de Gustave-Adolphe, roi de Suede. Nous n'avons pas, il
est vrai, de pieces qui disent pertinemment que ce roi envoya son portrait ä la Republique
de Geneve. Mais il y eut une tradition non interrompue ä cet egard. D'ailleurs, Gustave-
Adolphe entretint, depuis 1629, les relations les plus bienveillantes avec notre Etat.
II y eut un Resident et y envoya de plus en 1632 un ambassadeur extraordinaire, pour
s'entendre avec le Conseil sur les moyens de soutenir les protestants. II regut aussi parmi
ses officiers plusieurs Genevois; Louis Sarasin,l'un d'eux, devint colonel dans son armee.
(Reg. du Conseil et Pieces hist. 2905.) II parait que le dit portrait fut envoye en 1632,
une annee avant la mort de ce Prince qu'il represente, laquelle eut lieu en novembre 1633,
ä la bataille de Lützen.

Ce fut, je pense, en temoignage de reconnaissance pour deux avis que lui avait envoye
le Conseil de Geneve au sujet de complots trames contre sa vie. (Reg. du Conseil de decembre
1631 et de mars 1632.) On reconnait du reste, dans le portrait, les insignes et particulierement
la couronne de Suede.»

C'est la une erreur, encore maintenue par Fontaine-Borgel en 1874 4. L'Hötel
de Ville n'a jamais regu de portrait officiel de Gustave-Adolphe 5 et aucune tradition
ne le concerne. Cette erreur a du reste ete rectifiee par Sordet lui-meme dans l'Annuaire
de 1859. La liste des portraits mentionne toujours sous le n° 5 Gustave-Adolphe, mais
la notice de Sordet decrit sous le meme numero le portrait de Charles, landgrave de

Hesse-Cassel, qui fut donne au Conseil en 1719 (n° IV); nous en avions perdu la
trace depuis 1798 et suppose qu'il se cachait sous un faux nom:

«Le einquieme portrait est celui du prince Charles, landgrave de Hesse, pere de
Frederic Ier. Le prince Charles, landgrave de Hesse qui, ayant ete eleve a Geneve, avait
toujours conserve beaucoup d'affection pour notre Etat et qui, en sa qualite d'epoux
de la reine de Suede Ulrique-Eleonore, portait quelques-uns des insignes de cette
monarchie, entre autre le collier de Wasa.

1 Notice sur Sordet, Mem. Soc. Hist, de Geneve, XX, p. 148 sq.
3 P. 346. «Notice sur ces portraits, remise par l'ancien archiviste Sordet au Conseil d'Etat

le 15 septembre 1850.»
3 Ibid., p. 347.
4 Description historique et monumentale de VHotel de Ville, 1874, p. 38.
6 II en existe un k la Bibliotheque publique, don du ministre Rocca en 1711. II se pourrait,

dit M. A. Bouvier, qu'il ait ete donne par Micheli de Chäteauvieux en 1831, Genava, XI, 1933,
p. 206, n° 102. Cette derniere assertion ne parait pas possible, puisque ce tableau figure dans
l'Inventaire des Tableaux, etc., dresse par M. Senebier en 1791, de l'ancienne ecriture, anterieure
ä 1815. «Gustave Adolphe, roi de Suede»; adjonction (vers 1815): «salle d'entree».
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Cette certitude resulte de documents trouves dans les Archives, et renfermant une
lettre que le Gonseil de Geneve ecrivit au donateur et la reponse de ce dernier»L

Si Ton a confondu Charles de Hesse avec Gustave-Adolphe, c'est apparemment,
comme le disent la notice et la lettre de Sordet, que le premier portait quelque
insigne de Suede. L'erreur a disparu dans la notice de 1859, mais on ne s'est pas

1 P. 443. — Relevons dans cette description une erreur: l'epoux de Ulrique-Eleonore de Suede
n'etait pas le landgrave Charles, mais son fils Frederic.

Voir aussi la lettre de Sordet, du 1er septembre 1859, conservee ä la Bibliotheque publique
(collection Eynard, correspondance de famille):

Geneve, le Ier septembre 1859.

Monsieur,

Quand, ä la demande du Conseil d'Etat, je fis des recherches sur les portraits qui ornaient
la Salle de la Reine de l'Hötel de Ville, je n'eus pour me renseigner au sujet de celui qui nous
occupe que la tradition, I'examen de quelques details accessoires et les documents qui pouvaient
se trouver dans les Registres publics, car je ne connaissais point les faits de Gustave-Adolphe
et n'avais pas les moyens de les connaitre. Une tradition dejä ancienne lui avait attribue ce portrait.
D'anciens magistrats et M. le baron de Grenus, k qui j'en parlai, le croyaient bien celui de ce grand
homme. Je priai deux peintres de l'examiner; l'un etait M. Hebert, l'autre M. Hornung ou
M. Lugardon, car les details de cette affaire ne sont plus bien presents k ma memoire, et je crois
que ces deux derniers le virent aussi. lis semblerent entrer dans l'idee que c'etait Gustave-Adolphe
et je me rappelle que l'un de ces Messieurs, d'apres une observation qui m'echappe, affirma qu'il
n'en doutait plus. Neanmoins, ä l'aide d'une echelle, car le portrait etait place tres haut, j'en
examinai les details avec M. le Dr Chaponniere. Nous remarquames aussi la coiffure qui ne
semblait pas se rapporter k celle du commencement du XVII6 siecle, mais nous crümes reconnaitre
la couronne de Suede et le collier de Wasa. II ne serait pas d'ailleurs extraordinaire de trouver
sur un prince de Hesse, allie k la maison de Suede, quelques-uns de ses insignes. Je dois ajouter
que depuis notre examen les portraits de la salle de la Reine ont ete deplaces et nettoyes.

Quant aux Registres publics, ils disent d'une maniere positive qu'en 1632 Gustave-Adolphe
envoya ä Geneve le chevalier Rache, en qualite d'ambassadeur, pour assurer le Conseil de son
amitie, lui demander de concourir ä ses projets, de ne point donner retraite k ses ennemis et de
ne permettre aucune levee d'hommes en leur faveur. Iis ajoutent que le prince donna plusieurs
preuves d'affection ä la Republique; mais, en relisant encore le registre, je ne vois pas qu'il soit
dit d'une maniere positive qu'il envoya son portrait. Aussi, dans mon rapport manuscrit, je m'etais
borne k dire que ce portrait paraissait etre celui de Gustave-Adolphe.

Depuis la reception de votre lettre, j'ai de nouveau examine la chose et je crois que vous avez
raison, au moins en partie. Je veux dire que le portrait en question n'est pas celui de Gustave-
Adolphe, mais qu'il n'est pas non plus celui de Frederic, Landgrave de Hesse et Roi de Suöde
en 1719, mais bien celui de son pere Charles, Landgrave de Hesse.

Vos observations relatives k la ressemblance sont trös concluantes; je regrette de n'avoir pas
eu cet element plus tot, d'autant plus qu'il me parait parfaitement certain que la coiffure doit
appartenir au premier quart du XVIIIe siöcle. Je dois, Monsieur, k votre sagacite de pouvoir
reparer mon erreur.

Maintenant, pour vous montrer que le portrait est bien celui de Charles de Hesse, pere de
Frederic, il suffira que je vous transcrive les trois fragments, le premier, tire des Registres du Conseil,
le second, de la lettre qui, par son ordre, fut adressee au donateur, le troisieme, de la lettre meine
par laquelle y repondit le donateur.

(Suivent ces diverses pieces.)
Je crois, Monsieur, que ces documents sufflsent pour terminer le proces au sujet duquel votre

sage recours a permis de porter une plus juste sentence.
Daignez agreer l'expression de ma consideration et de mon devouement.

Louis Sordet, ancien archiviste.
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soucie de la supprimer dans la liste imprimee quelques lignes plus haut, qui continue
ä mentionner Gustave-Adolphe sous le n° 5.

** *

Le portrait du Grand Electeur de Brandebourg (n° I), revenu ä 1'Hotel de Ville

apres 1815 — il y est cite par Pictet en 1821 — manque a ces listes depuis 1850,

et a done ete elimine avant cette date. II fut depose, soit ä la Bibliotheque publique,
soit au Musee Rath. En 1855, on restaura plusieurs tableaux qui etaient relegues
« depuis nombre d'annees dans les combles de la Bibliotheque publique et dans la
salle de depot du Musee Rath » \ pour les placer dans les salles d'exposition de

ce musee. Nous relevons parmi eux: «Vaillant. P1 du Grand Electeur de Brandebourg

» 2. Expose des 1855 au Musee Rath, mais d'abord sous un nom errone 3,

il fut transfere en 1875 ä la Bibliotheque publique 4 d'oii il revint au Musee des

Beaux-Arts ä une date imprecise; il est actuellement au Musee d'Artetd'Histoire5.
II manque aussi ä ces listes, depuis 1850, le portrait du roi de Prusse Frederic Ier

(n° II), qui etait cependant retourne a 1'Hotel de Ville ou il est mentionne en 1821.

II y est encore aujourd'hui, apres des vicissitudes que nous n'avons pu preciser.

** *
1 Compte rendu de Vadministration municipale, 1855, p. 48, Musee Rath: » II existait depuis

nombre d'annees, dans les combles de la Bibliotheque publique et dans la salle de depot du Musee
Rath, environ 30 anciens tableaux de merite, complement ignores, exposes aux intern peries et
dans un etat de degradation voisin d'une ruine trös regrettable. Apres examen et renseignements
prealables, le Conseil administratif en a fait operer la restauration. lis sont places maintenant
dans les galeries du Musee, et plusieurs d'entre eux sont d'une grande valeur artistique ».

2 Musee d'Art et d'Histoire. Entree des ceuvres, Musee des Beaux-Arts, p. 33. «(Euvres qui
ont du entrer au Musee avant 1855. « Suite. Tableaux qui se trouvaient dans les depots du Musee
et dont quelques-uns furent restaures-...»

« P* du Grand Electeur de Brandebourg, 18. »

3 Catalogue des tableaux et des sculptures du Musee Rath, 1855, p. 11:
«Vaillant (Jean), frere de Waleram, ne ä Lille en 1624, f en 16**, eleve de son fröre (ecole

flamande).
N° 47. Portrait d'un marechal de France (probablement du marechal de Grammont), figure

de grandeur naturelle. S. t., haut. 1 m. 34; long. 1 m. 10.»
Catalogue, 1859, p. 71: « N° 123. Portrait d'un marechal de France, probablement du marechal

de Grammont. » Cette denomination a ete rectiflee ulterieurement:
Catalogue, 1870, p. 48: «N° 123. Portrait du Grand Electeur Frederic-Guillaume Ier de Prusse.»
4 Compte rendu de Vadministration municipale, 1875, p. 35, Musee Rath. « De meme, nous

avons, cette annee, confie k la Bibliothöque publique trois portraits, savoir: un de Louis XV,
par un auteur inconnu, et enfm un troisiöme du Grand Electeur Frederic-Guillaume de Brandebourg,

par Vaillant. Ces tableaux, bien que deposes maintenant ailleurs, continuent k faire partie
de la collection du Musee Rath, qui pourra en tout temps les reprendre.»

Musee Rath, Journal du direcleur, 1873-1897, Archives du Musee d'Art et d'Histoire, n° 11:
« 1875, mars 20: Remis ä la Bibliotheque, mais sans que le Musee en garde la propriete: Portrait

du Grand Electeur de Brandebourg, Frederic-Guillaume, par Vaillant.»
6 N° 1855-18.
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Ces tableaux emigrerent plus tard de l'Hotel de Ville au Palais de Justice,
Bourg-de-Four.

«Ces magnifiques tableaux, dit Fontaine-Borgel en 1874, decorent aujourd'hui la
Salle de la Presidence du Departement des Contributions Pubhques (Palais de justice,
Bourg-de-Four) »

L'auteur rappelle qu'ils ornaient autrefois la salle de la Reme a l'Hotel de Ville1:

«Autrefois, cette salle renfermait les tableaux en pied de la Reme d'Angleterre, donne
en 1711, du roi de France Louis XV en 1730, de Gustave-Adolphe, roi de Suede en 1632,
et celui de Victor-Amedee, roi de Sardaigne en 1785 »

Nous pouvons preciser la date de ce transfert. Le Departement des contributions
pubhques fut mstalle au Palais de Justice le Ier juillet 1856 2. A cette date, les
portraits ornaient la salle de la Reme, et en 1861 encore 3. Mais la mention de la chambre
de la Reme, avec ses portraits, disparait dans les Annuaires ä partir de 1862. C'est
done en 1862 que l'on enleva les portraits de l'Hotel de Ville pour les placer au
Palais de Justice.

Quelques-uns passerent sans doute dans l'Annexe de l'Hotel de Ville, rue de

l'Hötel-de-Ville, quand le Departement des Contributions pubhques s'y mstalla en
1883. D'autres furent disperses dans divers bureaux de l'admmistration cantonale.
D'autres enfin resterent au Palais de Justice. M. le juge Boleslas, auteur d'une etude
sur le Palais de Justice 4, se souvient d'y en avoir vu deux, ll y a de ga une trentame
d'annees, au Parquet et ä l'Instruction, dont l'un etait celui de Louis XVI.

** *

En 1906 et en 1907 on restaura 5 a l'Hotel de Ville les salles du rez-de-chaussee,
dites de 1'Alabama 6. Ce nom leur fut donne pour rappeler qu'elles furent, en 1872,
le siege des arbitres dans l'affaire de l'Alabama 7. Pendant la guerre de Secession, la

canonniere «Alabama», fretee par l'Angleterre qui soutenait les Etats du Sud

1 Fontaine Borgel, Description historique et monumentale de VHotel de Ville, 1874, p 38,
Salle de la Reine

2 Annuaire Indicateur, 1856, p 343, feuille annexe
«Escalier a droite en entrant, la salle de la Presidence au 2me etage, n° 3 a gauche »

3 Annuaire, 1861, p 501
4 Boleslas, Le Palais de Justice de Geneve, comm Soc Hist 1923, Bull Soc Hist de Geneve,

V, 1925, p 15
5 Rapport sur la gestion du Conseil d'Etat pendant l'annee 1907,1908, p 314, a cette date ll

ne restait plus a restaurer que la salle dite de la Reme, et quelques bureaux, ibid
6 Ancienne salle des festins, C Martin, La Maison de Ville, pi XXI (salle de l'Alabama

proprement dite, n° V, salon et vestibule qui la precedent, sans numeros), p 105, note 1, Fontaine-
Borgel, op I, p 46 Vue de la salle, Patrie Suisse, XIII, 1906, p 150, fig

7 Tli Bret, Uarbitrage de VAlabama, Notice historique, Geneve, 1924, Doumfrgue, La Geneve

des Genevois, 1914, p 122, Diet hist et biogr suisse, s v Alabama, p 138
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contre ceux du Nord, et commandee par le capitaine Raphael Semmes, causa de

grands dommages a la marine marchande des Nordistes. Obligee en 1864 d'entrer
dans le port de Cherbourg pour des reparations, elle accepta le combat que lui
offrait la corvette americaine le « Kearsage », commandee par le capitaine Winslow,
et fut coulee h Apres la victoire des Etats du Nord, le gouvernement de Washington
reclama a l'Angleterre une indemnite pour les pertes qu'il avait subies du fait de

1'« Alabama», et la tension devint teile entre les deux Etats que l'on craignit un moment

une declaration de guerre. Le traite de Washington, en 1871, apaisa les esprits en

admettant l'arbitrage, dejä propose en 1866, qui eut lieu dans 1'Hotel de Ville de

Geneve 2. L'Angleterre fut condamnee ä payer aux Etats-Unis une indemnite de

15.500.000 dollars. Une plaque rappeile ce fait historique:

« Le 14 septembre 1872, le tribunal d'arbitrage, constitue par le traite de Washington,
rendit dans cette salle sa decision sur les reclamations de l'Alabama. Ainsi fut regle d'une
maniere pacifique le differend survenu entre les Etats-Unis et le royaume de la Grande-
Bretagne » 3.

Auparavant, en 1864, la premiere Convention de Geneve fut signee dans cette
meme salle. On lit sur la plaque commemorative:

«Le 22 aoüt 1864, fut conclue et signee dans cette salle la Convention de Geneve

pour l'amelioration du sort des militaires blesses dans les armees en campagne 4. »

Un tableau a l'huile y montre les representants des puissances, presides par le

general Dufour, au moment de la signature. C'est encore ici que fut signee en 1906
la seconde Convention de Geneve, que rappelle une autre plaque commemorative:

« Le VI juillet MDCCCCVI fut arrete et signe dans cette salle le texte revise de la
Convention de Geneve du 24 aoüt 1864 pour l'amelioration du sort des militaires blesses
dans les armees en campagne. »

1 Ce combat a ete peint par Ed. Manet. — Cf. Jamot, Manet, peintre de marine, et le combat
du Kearsage et de l'Alabama, Gaz. des Beaux-Arts, 1927, I, p. 381 sq. (p. 387, flg.; Manet a aussi
peint le Kearsage en rade de Cherbourg, p. 389, fig.).

2 Un des cinq arbitres, qui fut designe par la Confederation suisse, et occupa la fonction de
secretaire du Tribunal d'arbitrage, etait l'ancien conseiller federal Jakob Staempfli (1820-1879).
II regut ä cette occasion, des gouvernements de l'Angleterre et des Etats-Unis, un surtout de table
et diverses pieces d'argenterie. II les revendit en 1878 ä M. Jean Sessler, de Bienne. Iis furent
rachetes en 1881, grace ä Tinitiative de M. Arthur Cheneviere, conseiller national, par un groupe
de Genevois, pour le prix de 35.000 francs; ils furent donnes ä la Ville de Geneve en 1881. Deposes
d'abord äla Bibliotheque Publique, salle Ami Lullin, en 1882, ils passörent ensuite au Musee des Arts
decoratifs (Musee d'Art et d'Histoire), puis en 1911 au Musee Ariana, qui les conserve aujourd'hui.
Documents aux Archives du Conseil administratif de la Ville de Geneve, n° 552. Cf. Diet. hist, et
biogr. suisse, s. v. Staempfli.

3 Doumergue, l. c.; Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, p. 396, n° 1019.
4 Doumergue, l. c.; Deonna, p. 395, n° 1014.
6 Rapport sur la gestion du Conseil d'Etat pendant l'annee 1908, 1909, p. 7; texte arrete par

le Conseil d'Etat en 1908.
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La salle meme de l'Alabama expose, outre ces plaques commemoratives et le
tableau de la premiere Convention de Geneve, les portraits des deux adversaires
dans l'affaire de l'Alabama, Winslow, commandant le Kearsage, et Semmes,
commandant l'Alabama; la «Charrue de la Paix», fabriquee avec des epees
d'officiers americains reunis en 1876, ä propos du Centenaire de la fondation
des Etats-Unis, qui figura ä l'Exposition de Paris en 1878 et fut donnee ä l'Etat de

Geneve1; la « Cloche de la Paix »2 et d'autres ceuvres sans interet3.

** *

On decida en 1908 de placer, dans le salon et le vestibule qui precedent la salle

proprement dite de l'Alabama, les portraits de souverains recuperes dans les bureaux
de l'administration 4. N'eut-il pas ete plus indique de les restituer h la Chambre de

la Reine, qui les vit jadis, ou tout au moins d'y mettre le portrait de la reine Anne
qui lui a donne son nom On voit dans le vestibule les portraits de Louis XV, de

Marie Leczinska, de Louis XVI; dans le salon, ceux d'Anne d'Angleterre, de Frederic
Ier de Prusse, de Victor-Amedee de Sardaigne. Mais la collection ne subsiste plus
qu'amoindrie, ayant perdu plusieurs de ses membres au cours de ses peregrinations.
Le portrait du landgrave de Hesse-Philipsthal, passe depuis 1798 ä la Bibliotheque,
a disparu; celui du landgrave Charles de Hesse-Cassel, qui existait encore a l'Hotel
de Ville en 1861, a du etre egare depuis son transfert au Palais de Justice ou dans
des bureaux; celui de l'Electeur de Brandebourg a trouve asile au Musee d'Art et
d'Histoire.

En 1936 ces portraits ont ete momentanement transferes au Musee d'Art et
d'Histoire pour etre restaures par le peintre Ed. Castres, avant de reintegrer l'Hötel
de Ville.

** *

A. Portraits de souverains.

I. Frederic-Guillaume, Electeur de Brandebourg, dit le «Grand Electeur » (1620-

1688), pere de Frederic Ier, roi de Prusse (n° II). PL VIII, 1.

Son portrait, le premier de la serie, fut donne en 1685, et remis au Conseil par
le ministre Martel. II est mentionne dans les inventaires des sautiers en 1689, 1691,

1 Doumergue, I. c.\ Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Alabama, p. 138, fig.
2 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Alabama, p. 139, flg.
3 Tableau « Le Semeur », par Austin.
4 Rapport sur la gestion du Conseil d'Etat pendant Vannee 1908, 1909, p. 6: «Les Salles de

l'Alabama. Les portraits des souverains qui etaient precedemment repartis dans divers bureaux
de l'administration ont ete reunis dans ces Salles.»
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dans la « chambre des arrets»; en 1774 dans la « chambre de la Reine». Sorti de

1'Hotel de Ville en 1798, lors de la dispersion de la collection et depose ä la
Bibliotheque *, il rentra apres 1815 a 1'Hotel de Ville, ou il est cite en 1821 dans la Chambre
de la Reine. II n'est plus mentionne dans les listes depuis 1850, et dut etre avant
cette date depose ä la Bibliotheque ou au Musee Rath. On le retrouve en 1855 et on
le restaure, pour le placer la meme annee dans une salle de ce Musee. Remis en 1875

a la Bibliotheque, il passe ensuite au Musee des Beaux-Arts ä une date indeterminee,
et il est aujourd'hui expose au Musee d'Art et d'Histoire (1855-18)2. Huile
sur toile. Le cadre primitif avait ete fait ä Paris lors du don. Haut.: 0,37; larg.: 1,14.

Ce portrait, non signe, a ete attribue d'abord a Jean Vaillant, qui abandonna
de bonne heure la peinture pour le commerce, puis ä son frere Jacques, ne ä Lille
en 1628, mort ä Berlin en 1691. Eleve de son frere Wallerant, Jacques Vaillant
acheva ses etudes en Italie, et sa reputation le fit appeler en 1672 ä la cour de

l'Electeur de Brandebourg, qui le chargea de plusieurs tableaux d'histoire, ainsi que
du portrait de l'empereur Leopold Ier 3.

Le prince est debout, legerement tourne ä gauche, coupe a mi-cuisses. Sa tete

porte une abondante perruque. II est cuirasse, tient dans la main droite le sceptre,
et repose la gauche sur un casque empanache. Dans le fond, un grand rideau, des

rochers, et un combat de cavalerie 4.

R. C., 1685, p. 66. Lundi 11 mai 1685:

Monsr le premier sindic rapporte que le Sr Martel ministre, venant de Berlin, luy a

represente que S.A.E. de Brandebourg luy a ordonne d'assurer Messeigneurs de son affection
envers cet Estat, qu'il desirerait estre proche de nous, pour leur en donner des marques
de ce qu'il fera dans les occasions avec bien du plaisir. Et outre il luy a remis Son Portrait
pour le presenter a la Seigneurie, ce que le dit Sr Martel desireroit de faire en Conseil.
Et de ce opine, apres avoir ou'i la lecture de la lettre de Monsr Spanheim qui le recommande
a este dit qu'avant que de luy donner entree ceans, le dit Seignr Premier Sindic s'informera
de toutes les particularites de cette affaire.

R.C., 1685, p. 66 verso. Mardi 12 mai 1685:

Sr Martel, ministre. Estant entre, il a represente au Conseil que S.A.E. de Brandebourg
luy a donne charge d'assurer Messeigneurs de son affection, dont il leur donnera des

marques en toutes occasions, soit pour la conservation de l'Estat, soit pour le maintien
de l'Eglise de Dieu. Et luy a fait remettre son Portrait en grand pour nous le presenter

1 Inventaire des Tableaux, etc. par Senebier en 1791, avec l'adjonction ulterieure ä 1815:
Charles Electeur Palatin, mort en 1686.

2 Pour ces details, voir plus haut, p. 157.
3 Nagler, Neues Allgemeines Künstler-Lexikon, 2me ed., 21, 1918, p. 533, Vaillant, Jakob.
4 Cf. les portraits du Grand Electeur: Les Grands illustrateurs, V (Ant. Masson delin. et

sculpsit parisys 1683); Klassischer Bilderschatz, XII, n° 1589 (Sebastiano Bombelli, ecole venitienne,
1635-1716, ä Breslau) Grosse Deutsche in Bildern ihrer Zeit, Exposition Berlin 1936, p. 38 (Flinck,
1653), p. 39 (Leygebe, relief, 1671).

11
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de sa part. Sur quoy a este rapporte par monsieur le Premier sindic que le dit Sr Martel
avoit fait faire le quadre dore ä Paris ä ses despens. Et de ce opine, a este dit que le dit
Seigr Premier Sindic luy fera entendre que nous avons beaucoup d'obligations ä, ce Prince
de nous donner de si cheres marques de son souvenir et que pour luy on lui savoit gre de
ses bons offices. Et qu'on luy face delivrer vint pistoles dans une bourse, et qu'on dresse
une lettre de remerciements a S.A.E. Le dit Martel a ajoute que le Baron de (en blanc)
gouverneur de Berlin l'avoit charge d'assurer la Seigneurie de son respect et obeissance L

R.C., 1685, p. 68. Samedi 16 mai 1685:

Portrait de S.A.E. de Brandebourg. Le Conseil deliberant du lieu oü l'on devra placer
le portrait de Monsr l'Electeur de Brandebourg, a este trouve qu'on le devoit mettre dans
la Grande salle de 1'Hostel de Ville.

R.C. 1685, p. 73, verso. Mercredi 27 mai 1685:

Electeur de Brandebourg. Veüe la lettre qu'il a este ordonne de luy escrire pour le
remercier de son Portrait et des Assurances qu'il nous a fait donner par le Sr Martel de

sa bienveillance envers nostre Estat, eile a ete approuvee.

Lettres du Conseil, 1683-1687, CL, 51, p. 126, 27 mai 1685:

«A Son Altesse Electorale de Brandebourg,
Tres haut et Serenissime Prince,

Nous avons re<jeu avec la reconnaissance que nous devons le portrait de V.A.Ele
que le Sieur Martel nous a dit avoir charge de nous remettre de sa part, dont luy rendons
nos tres humbles graces, comme une marque bien illustre de sa precieuse bienveillance,
et nous supplions tres humblement V.A.Ele et d'estre persuade que nous le conserverons
avec soin et avec les sentimens que nous avons tousjours eu d'une profonde veneration
pour sa personne Sacree, et que nous ne cesserons d'adresser nos vceux les plus ardens
au Ciel pour sa conservation, pour la suite heureuse et constante de son regne, et le
combler des benedictions du Ciel et de la terre sur son Auguste Maison qu'il la rende de

plus en plus florissante pour l'interet de nostre Sainte Religion et la consolation et la
joye de l'Eglise de nostre Seigneur, esperans de la bonte de V.A.E. qu'elle prendra a, gre
que nous demeurions avec une entiere et profonde devotion.

T. h. et S. Pce.

De V. A. E1*.

Tr&s Humbles Serviteurs.»

** *

1 Cf. Grenus, Fragments biographigues et historiques extraits des Registres du Conseil
d?Etat de la Republique de Geneve des 1535 ä 1792, 1815, p. 198. «Mai 1685: S.A.E. de

Brandenbourg nous envoie son portrait en grand comme un temoignage de l'interet qu'elle prend
ä la conservation de cet etat. On donne vingt pistoles au Sr Ministre Martel qui nous l'a presente
et on le remercie de ses bons offices.»
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II. Frederic- Guillaume (1657-1713), Electeur de Brandebourg a la mort de son pere,
le « Grand Electeur », en 1688 (n° I), roi de Prusse sous le nom de Frederic 7er

en 1701; pere du roi de Prusse Frederic-Guillaume Ier (n° VI). PL VII, 1.

Son portrait fut donne en 1705, et remis par le ministre ä Berlin Ancillon. II est

mentionne dans l'inventaire du sautier de 1774, dans la « chambre de la Reine ».

Depose en 1798 ä la Bibliotheque, il fut redemande par 1'Hotel de Ville apres 1815,

et il est cite en 1821 dans la chambre de la Reine. Nous n'en trouvons plus la mention
dans les listes depuis 1850, et nous ne savons ce qu'il devint pendant cette periode.
II rentra cependant a 1'Hotel de Ville et il est expose aujourd'hui dans le salon

precedant la salle de l'Alabama. Restaure en 1936 par Ed. Castres. Huile sur toile.
Sans le cadre, haut.: 2,34; larg.: 1,40; avec le cadre, haut.: 2,60; larg.: 1,70. Le

portrait n'est pas signe, mais, de l'avis de la direction du Kaiser-Friedrich Museum
ä Berlin, il doit etre attribue sans aucun doute au peintre Friedrich-Wilhelm Weidemann,

qui est aussi l'auteur du portrait du roi de Prusse Frederic-Guillaume Ier

(n° VI), fils de Frederic Ier 1.

Le roi est debout, en pied, de face. II est cuirasse, tete nue, porte au cou l'ordre
de PAigle Noir, et est couvert du manteau d'hermine. La main gauche saisit la

poignee de son epee; le bras droit est aceoude ä une table recouverte d'un tapis,
et tient le sceptre. Sur la table, la couronne repose sur un coussin de velours. Dans le

fond, on apergoit la fagade du palais de Berlin. Le sol est dissimule par un tapis.
L'armure que le peintre a representee est conservee ä l'arsenal de Berlin 2.

Archives, PH. 1705, n°s 4091-4106 bis, XLXXXV, A:

1705, octobre. Lettre du Sr Ancillon, ministre ä Berlin, charge par le Roi de Prusse
d'envoyer le portrait de ce Prince ä la Republique de Geneve:

Magnifiques et tres Honorez Seigneurs,

Jamais commission ne me fust plus agreable que celle dont le Roy vient de m'honorer,
Sa Majeste me charge de vous envoier son portrait et d'assurer Vos Seigneuries de son estime
et votre illustre Republique de son affection; je ne vous cache pas, Magnifiques et tres -
Honorez Seigneurs, qu'a mon retourd de Geneve ou j'avais este depute, je me fis un
extreme plaisir de tesmoigner a Monseigneur le Gomte de Wartemberg tout le bien que
j'y avois entendu dire de sa Majeste; je suppliai meme son Excellence de le faire connoistre
au Roy et comme il estoit cheri et Honore et des Magistrats et des Pasteurs et du peuple;
je sais que son Excellence le fist d'une maniere tres obligeante: ce genereux Prince qu'une
mesme Religion unit avec vous, sensible aux sentimens que la Röpublique et vos
Seigneuries en particulier avez pour lui, y repond aujourdhuy par une marque de distinction
qu'il n'accorde qu'ä ceux qu'il aime et qu'il considere; depuis le bienheureux tems de nostre

1 Sur cet artiste, voir plus loin, n° VI.
2 Communication de la direction du Kaiser-Friedrich Museum ä Berlin.
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Sainte Reformation, Geneve a toujours este la depositaire de la foy, n'est-il pas juste et
naturel que Geneve se fasse honneur de l'amitie d'un Roy qui en est le plus glorieux deffenseur,
j'ose vous dire, magnifiques et tres-Honorez Seigneurs, que le portrait de ce grand Roy
est moins un present que sa Majeste a fait ä vos Seigneuries, qu'un gage de sa bienveillance
qu'il donne ä vostre Republique, vos Seigneuries, j'en suis sure le recevront avec joye,
j'en aurois moi-meme une tres grandeet jem'estimeraisfortheureuxsi jepouvois contribuer
par quelqu'endroit au bien ou ä l'honneur de vostre Estat. Dieu qui en est le Protecteur
est aussi le tesmoin des prierres que je fais pour sa prosperity. Vos Seigneuries me feront
beaucoup de grace si elles agreent mon zele et le profond respect avec lequel je suys

Magnifiques et tres-Honorez Seigneurs
De vos Seigneuries

Le tres Humble et tres obeissant serviteur

D'Ancillon, ministre ä Berlin ce octobre 1705.

R.C., n° 205, p. 623. 29 decembre 1705:

M. l'ancien synd. Chouet a rapporte que le Sr Ancillon, Ministre ä Berlin, ayant ete
cy-devant en cette ville, pour y solliciter quelque beneficience en faveur de l'Eglise
frangaise refugiee ä Berlin et auquel on avait donne deux cents ecus pour ce sujet;
dont ayant fait rapport a son retour a M. le Comte de Wartemberg, grand chambellan
du Roy de Prusse, et combien etait grande la veneration que Ton avait ici pour S. M. P. S.

A. E. et qu'il avait vu son portrait, ce qui ayant ete aussi rapporte ä S. M. P. II avait
resolu de nous envoyer son portrait, dont led. S. Ancillon ayant ete charge, il l'avait envoye
avec une lettre adressee au Conseil du mois d'octobre dernier. Vus led. Portrait et lad.
Lettre, il a ete dit que l'on ecrirait au Roy de Prusse et ä M. le Comte de Wartemberg
pour le remercier de ses bons offices, et que Ton donne aud. S. Ancillon vint louis d'or en
une medaille, ou une montre.

R.C., 29 decembre 1705:

S. M. Prussienne nous ayant fait present de son portrait, arrete de donner une medaille
ou une montre de 20 louis d'Or au Sr Ancillon, Ministre a Berlin, qui ä contribue ä nous

procurer cette faveur.
Grenus, Fragmens biographiques et historiques, 1815, p. 231.

R.C. 1705, p. 625, 30 decembre 1705. Lettre au Roy de Prusse:

II a ete dit aussi que l'on adresse ä M. Le Comte de Wartemberg la lettre que l'on
a ecrit au Roy de Prusse.

Ibid., p. 628,1er j anvier 1706. Lettre au Roy de Prusse sur le don de son portrait:

Les lettres que M. l'ancien syndic Chouet a faites pour remercier le Roy de Prusse

du don de son portrait et pour M. le Comte de Wartemberg ont ete approuvees.
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Documents vol. 25, p. 553, Lettres du Conseil, GL, n° 64, p. 551. Du Ier janvier
1706. Au Roi de Prusse (par M. Chouet).

Sire. L'honneur que V. M. vient de nous faire en nous envoyant son portrait, nous
comble d'une joie et d'un contentement que nous ne saurions lui exprimer.

Nous regardons, Sire, cette precieuse faveur, qui rend en quelque sorte votre Personne
Sacree aussi presente a nos yeux qu'Elle Test toujours ä nos esprits et a nos cceurs, comme
un gage assure de sa bienveillance Royale, et nous supplions tres humblement Y. M. de

croire que nous l'avons re^ue avec la reconnaissance la plus respectueuse et la plus parfaite.
Tout ce que nous pouvons faire dans cette occasion, Sire, c'est de redoubler particulierement
dans ce commencement d'annee nos vceux les plus ardens pr la conservation de Y. M.,
pr le succes de ses glorieux desseins, et pr la gloire et felicite de la Familie Royale.
Nous sommes avec un profond respect, etc

CL, n° 64, p. 551, du Ier janvier 1706:
A MT le Comte de Wartemberg ä Berlin (par le dt).

Monsieur. Nous nous donnons l'honneur d'escrire au Roi pour le remercier tres
humblement du present qu'il luy a plu de nous faire, en nous envoyant son Portrait. Mais
comme nous savons que c'est principalement a Votre Excellence que nous sommes
redevables d'une si precieuse faveur, nous la prions de trouver bon que nous l'assurions
ici en meme temps de notre parfaite reconnaissance. Cette nouvelle marque que vous
venez de nous donnez, Monsieur, des favorables sentimens que vous faites paraitre
depuis longtemps pour notre Etat, et en particular de la bonte que vous avez de nous
conserver dans l'honneur de la bienveillance de Sa Majeste, nous touche si vivement
qu'elle ne s'effacera jamais. Ce sera un motif qui nous engagera ä continuer nos voeux
les plus sinceres pour la conservation de V. E. et pour la prosperity et la gloire de son
ministere. Nous sommes, etc...

R.G., 1706, p. 629, Ier janvier. S. Ancillon:
Le Conseil repassant sur la deliberation du 29 decembre passe sur le don de vint

louis d'or au S. Ancillon. II a ete dit qu'on luy envoie cette somme.

** *

III. Anne Stuart (1664-1714), montee sur le trone d'Angleterre en 1702. PI .VII, 3.

« La reine d'Angleterre s'interessa beaucoup ä Geneve depuis son avenement
au trone en 1702. Mais en 1709 le Conseil de la Republique craignit d'avoir perdu
ses bonnes graces, en refusant, pour ne pas se brouiller avec la France, de recevoir
comme resident d'Angleterre le marquis d'Arzilliers 1. Anne fut en effet d'abord

1 Gaspard de Perrinnet, marquis d'Arzilliers, etait accredite auprös du Congres helvetique.
II mourut ä Geneve en 1710 et fut enseveli au cloitre de Saint-Pierre. «On permet ä Madame
d'Arzilliers de faire enterrer au Cloitre M. le marquis d'Arzilliers son mari.» Grenus, Fragmens
historiques et biographiques, 1815, p. 238, 24 mars 1710; Deonna, Pierres sculptees de la Vieille
Geneve, p. 180 et note 8, refer.; Comm. de M. Duckert, Societe d'Hist. de Geneve, Bulletin de la
Soc. d'Hist., V, 1925 p. 315.
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mecontente, et le Conseil lui ecrivit, ä cette occasion, pour expliquer les raisons de

prudence qui lui avaient dicte son refus. M. Frederic Bonet travailla aussi, de son
cote, ä la convaincre des bonnes dispositions de la Republique, et il parait que
ce fut pour montrer qu'elle ne gardait aucun ressentiment que la Reine d'Angleterre
decida en 1710 d'envoyer son portrait au Conseil. » 1.

Ce portrait, annonce en 1710 par le chevalier de La Vale, «ci-devant ambas-
sadeur de Sa Majeste Britannique pres de l'empereur de Maroc », fut remis au Conseil
en 1711 par le genevois Frederic Bonet, resident de Prusse ä Londres.

II est mentionne dans l'inventaire du sautier de 1774, dans la « chambre de la
Reine », a laquelle il a donne son nom. Disparu en 1798, lors de la dispersion de la
collection, il fut redemande ä la Bibliotheque en 1815, qui remit au Conseil ä sa

place, par erreur, le portrait de la reine Marie Leczinska, et il ne semble pas qu'il se

soit trouve ä cette date a la Bibliotheque, car nous n'y relevons pas sa mention dans
les adjonctions de 1'« Inventaire des Tableaux », etc., a moins qu'il n'y soit designe
sous le nom d'Henriette d'Angleterre. II reparait ä 1'Hotel de Ville peut-etre apres
1815 et il est mentionne, apres 1850, dans les listes des tableaux de la Chambre de

la Reine; il y est demeure apres cette date. II est expose aujourd'hui dans le salon

precedant la salle dite de FAlabama 2. Huile sur toile. Avec le cadre, haut.: 2,40;
larg.: 1,40; sans le cadre, haut.: 2,10; larg.: 1,16. Le cadre primitif fut fait a Londres
lors du don. Restaure en 1936 par M. Ed. Castres.

Le portrait n'est pas signe, mais les textes apprennent qu'il est l'oeuvre de

Gottfried Kneller, ne a Lübeck en 1648, mort a Londres en 1723 3, peintre de la Cour

d'Angleterre sous Charles II, Guillaume III, Georges I, Anne. Ce peintre, d'une prodi-
gieuse fecondite, avait transforme son atelier en une veritable fabrique de portraits
auxquels il faisait collaborer ses eleves. II se reservait d'ordinaire le visage, leur
abandonnant le reste, et chacun s'acquittait d'une partie speciale, perruque, vete-
ment, etc. Lorsqu'il vit ce portrait dans l'atelier a Londres, Frederic Bonet n'en fut
pas satisfait, fit observer au peintre qu'il « devoit avoir soin de sa reputation »,

et obtint de lui qu'il le retouchät.
La reine est deboufc, richement vetue et paree, tenant de la main gauche le pan

de son manteau de velours double d'hermine, posant la main droite sur une cou-

ronne qui est placee sur une table. Dans le fond, ä droite, une colonne.

R.C. 1710, 29 septembre, p. 272:

II a ete recu une lettre de Mr de la Vale, ci-devant ambassadeur de sa Maj. Britannique
pres de l'Empereur de Maroc dattee du 14 8bre de Londres, dans laquelle il dit qu'aiant
promis le portrait de la Reine, il prie le Conseil de le faire recevoir du chevalier Godefroi

1 Notice de l'ancien archiviste Sordet, en 1850; Annuaire Indicateur officiel de la Republique
et Canton de Geneve, 1856, p. 846; 1859, p. 441; Viridet, Notes sur VHotel de Ville, 1859, p. 13.

2 Pour ces details, voir plus haut, p. 146, 150.
3 Sur cet artiste: Nagler, op. I., 2me ed., 1906, s. v., p. 520.
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Kneller, premier peintre de Sa Majeste, qui a ordonne qu'il le tint pret. A ete dit qu'il faut
lui ecrire une lettre de remerciemens.

Pieces historiques, n° 4170, 14 octobre 1710:

Lettre du Chevalier de la Vale annon^ant le don que lui fait la Reine d'Angle-
terre de son portrait.

A Londres, ce 14 octobre 1710.

Tres Illustres Seigneurs,

Ayant eu l'honneur de promettre a Vos Seigneuries le Portrait de la Reyne ma
Maitresse, j'ay ä present la satisfaction, sinon de meriter pour l'execution de cette promesse
une petite partie des faveurs dont il pleut a Vos Seigneuries de m'honorer pendant le

sejour que je fis dans votre heureuse Republique, du moins de m'acquitter de cette partie
de mon devoir. Devoir qui ne sauroit que m'etre des plus doux, puisqu'il m'impose meme
ce que je vous souhaite avec le plus d'ardeur, qui est de temoigner a vos Seigneuries qu'au
moins je n'ay pas pu oublier les honneurs dont vous m'avez comble. Ce petit temoignage
est a la verite aussy inferieur a la dignite de ce qui le cause, que cette copie muete Test
ä son Original. Mais si la Bonte de cet illustre Original me persuade que son Portrait
Vous doit tenir lieu de sa Personne; Je vous supplie aussy, Tres Illustres Seigneurs, de

croire que je conserveray toujours un juste sentiment du profond respect que je vous dois.
II plaira ä Vos Seigneuries de faire recevoir ce Portrait du Chevalier Godefroy Kneller,

Premier Peintre de Sa Majeste, qui a ordonne qu'il le tint pret, et qu'il y mit un quadre
qui soit conforme ä l'ouvrage. Je n'ay pas ose m'en charger parce que Sa Majeste m'a fait
l'honneur de me nommer pour etre Son Envoye en Portugal. Mais en quelque partie du
monde que je soye, je me souviendray toujours que j'ay l'honneur d'etre

Tres Illustres Seigneurs
de Vos Seigneuries

Le Tres Humble
Tres obeissant et Tres honore Serviteur

(Signe) De la Vale.

Aux Tres Illustres Syndics Seigneurs de la Republique de Geneve. »

Pieces historiques 4178. 1711. Du 12/23 janvier au Ier deeembre:

Lettres de M. Frederic Bonet de Londres concernant principalement le portrait de
la Reine d'Angleterre envoye par eile au Conseil et l'inclusion de Geneve dans la paix
qu'on se propose de faire a Utrecht.

Lettre du 23 janvier 1711, Londres:

Bonet. Remercie leurs Seigneuries de leur Sympathie temoignee äl'occasion de la mort
de son oncle, l'ambassadeur le Baron de Spanheim. Le Roy lui a temoigne aussi sa Sympathie
et sa confiance en «me laissant la conduite de ses affaires a, cette cour dans ces terns
difficiles et epineux, ce qui augmente tres considerablement mon travail. Mais quel qu'il
soit, il n'interrompra jamais le devoir que je dois ä ma Patrie, et j'aurai pour eile la meme
affection et le meme attachement que feu mon oncle «...
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Lettre de F. Bonet, Londres, 30 janvier/10 fevrier 1711:

Monsieur,

J'ay su par la lettre du 16 janvier dont vous m'avez honore, le doute qui vous reste
sur les expressions dont le capitaine et envoye de la Vale s'est servi en promettant ä la
Seigneurie le Portrait de la Reine. Pour les eclaircir, j'ay cru devoir me rendre premierement
chez le Chevalier Kneller, ahn de savoir de lui les ordres qu'il pouvoit avoir re§u.
Mrs Calendrini et Arlaud qui m'accompagnerent ont entendu comme moi que le capitaine
de la Vale a bien donne lieu a ce present, mais que c'est Sa Majeste qui le fait ä Leurs
Seigneuries, ce dont je prends la liberte de les en feliciter, comme d'une marque de
distinction et de consideration et meme comme d'un gage de l'amitie de la Reine ä leur
egard. Les choses se sont passees a ce sujet dans la methode ordinaire. Monsr de la Vale
s'est adresse au lord chambellan, presentement le Due de Schrewsbury, comme d'une
affaire de son Departement; cettui-ci en a parle ä Sa Majeste qui a consenti ä la proposition,
et qui donna en meme tems ordre au dit Due d'expedier un warrant au chevalier Kneller
de faire ce Portrait. La meme chose s'est observee quand feu mon oncle l'ambassadeur
demanda par ordre du Roy le meme portrait, et quand il fut fini on le porta ä l'hötel
du dit ambassadeur, qui prit soin de l'envoyer. II etoit naturel que Mr de la Vale, partant
pour le Portugal, vous pria de le faire retirer, ne pouvant le faire lui-meme, et ne pouvant
non plus attendre des officiers de la Cour ou du peintre qu'ils le fissent. Comme il est fort
occupe, il ne l'a pas fini encore, et il demanda trois semaines de tems. Monsr Calendrini
croit qu'il seroit tres onereux et embarassant de l'envoyer avec le quadre, parce qu'il est
de grandeur naturelle, et qu'il convient mieux de le rouler. Cependant, si c'est le bon
plaisir de Leurs Seigneuries, je parlerai au Due de Schrewsbury pour qu'il expedie un
warrant pour un quadre au menuisier de la Reine qui les travaille, et on l'enverra ou
monte ou demonte. Je vous rends grace, Monsieur, des veeux obligeans que vous me faites
dans cette annee, j'en fais de reeiproques pour vous qui vous assureront que je suis
reellement

Monsieur

Votre Tres humble et tres obeissans serviteur.
Fred. Bonet.

Lettre de Fr. Bonet, de Londres, ce 20 avril/ler may 1711:

Monsieur,

Conformement aux ordres et intentions de leurs Seigneuries, le Portrait de la Reine
a ete roule, et mis dans une. caisse avec son quadre demonte. Les gens du chevalier Kneller
le Peintre ont eu soin de cela, et suivant la permission que vous m'en aves donne, je me suis
conforme ä la pratique, Monsr Calendrini ayant donne deux guinees aux dites personnes,
ce qui paye aussi la caisse qui est longue et qui leur coüta plus de trois ecus, monoye de

ce pays, oü le bois et l'ouvrage sont fort chers. II s'agissait apres cela de faire enregistrer
cette caisse ä la Douane et d'en declarer la valeur sous serment, afin de payer les droits
selon sa valeur. Nous savions que le Portrait revient 50 11. sterling a la Reine, et le quadre,
qui m'a paru de bon gout, ä 12. Mais nous avons demande au dit Peintre une declaration
sous la main comme ce Portrait estoit un present de la Reine pour la Republique, ce qu'il fit;
Et ensuite je priai Mr Calendrini d'employer mon nom aupres de Mr le chevalier Baronet
Stanley un des principaux directeurs de la douane et de mes amis, pour exempter cette
caisse des dits droits, personne ne pouvant faire serment de sa veritable valeur. La distance
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des quartiers qui nous separe fait que je n'en sai pas la suite, mais la chose est en de bonnes

mains.
J'ajouterai, monsieur, que la premiere fois que je vis ce Portrait, j'en fus tres mal

satisfait, il n'etoit point ressemblant, et copie par quelques-uns des gens de ce Peintre.
Cela me porta ä lui dire qu'il devoit avoir soin de sa reputation, et considerer ce Portrait
lui feroit honneur en un lieu si voisin de l'ltalie ou sont les bons connoisseurs de la peinture.
II me promit de le retoucher, et de le rendre pared ä un buste que j'approuvois. Et la
derniere fois que je le vis, je le trouvai tel qu'on pouvoit l'attendre de sa main.
Dimanche dernier je fis compliment a la cour au due de Schrewsbury de ce present qu'il
avoit procure; il me dit que la Reine avoit ete bien aise de donner quelque marque de

son amitie et de sa consideration pr la Republique et lui de l'estime qu'il a pour elle.

Je suis avec verite
Monsieur

Votre tres humble
tres obeissant

serviteur

Ronet.

De Londres, ce 20 avril
1 may 1711.

R.C., 1711, p. 357, 19 aoüt:

Mr le Ier Sindic a dit que la Reine de la Grande Bretagne aiant honore cet Etat de
son portrait, que l'on a re<ju il y a peu de terns, il prioit le Conseil de deliberer, s'il n'y
a pas lieu d'ecrire une lettre de remerciemens ä cette Princesse. Et a ete dit qu'il n'y a
pas lieu d'hesiter et qu'il faut lui ecrire.

Et comme en opinant quelqu'un a interjette si le Conseil ne devoit point honorer
d'une lettre Mr Bonet qui a pris beaucoup de peine ä cet egard, et qui d'ailleurs a rendu
plusieurs services ä cet Etat, lä ou gä a ete usques a present les Secretaires d'Etat qui
lui ont ecrit par ordre du Conseil, et sur ce opine, a ete dit, qu'il n'y avoit pas lieu dans
cette occasion de rien changer ä notre pratique, que le Conseil ne devoit pas lui ecrire,
mais que je lui ecrirai par ordre du Conseil, lui envoiant la lettre de la Reine.

Correspondance du Conseil, p. 653, 25 aoüt 1711:

A Sa Majeste
Britannique. Madame,

Le nouveau temoignage que Votre Majeste nous a donne de sa bienveillance royale,
par le portrait de sa Personne sacree, dont il lui a plu de nous honorer, nous engage ä
renouveler ä Votre Majeste les assurances de notre tres respectueuse reconnoissance.
Nous vous remercions tres humblement, Madame, de cette marque de bonte et d'affection
pour notre Etat, nous en reconnoissons tout le prix, mais quelque grand qu'il soit, permettes
nous de vous dire qu'il ne surpasse pas la profonde et respectueuse veneration que nous
avons toujours pour Votre Majeste. Veuille le Ciel, Madame, conserver de longues annees
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votre Sacree Personne dans une parfaite sante, et constante prosperity pour le bonheur
de ses Peuples, le repos de l'Europe, l'avantage de la Religion, et celui de notre Etat.
Nous sommes avec un tres profond respect...

Correspondance du Conseil, p. 653, 25 aoüt 1711:

A. S. Exce
Milord Due de

Schrewsbury. Milord
La Reine aiant bien voulu nous honorer de son portrait, nous prenons la liberte de

lui temoigner par la lettre ci-jointe, dont nous envoions copie a V. Exce, combien nous
sommes sensibles ä cette marque de bonte et d'afTection pour notre Etat. Et comme
nous savons, Milord, que vous vous etes donne divers soins obligeans pour nous procurer
cet avantage, nous vous en remercions tres particulierement, et nous vous prions, Milord,
de vouloir bien presenter notre lettre a la Reine, de nous entretenir toujours par vos bons
et puissans offices dans la bienveillance de Sa Majeste, et de conserver a notre Etat les
favorables inclinations que vous aves eu pour lui jusques ä present. Nous chercherons
avec empressement les occasions de vous faire plaisir et de vous en temoigner notre juste
reconnoissance. Nous sommes veritablement...

Correspondance du Conseil, p. 652, 25 aoüt 1711:

A Mr Bonet, Resident de Sa Majeste Prussienne ä Londres.

Monsieur,
II y a huit jours que Messeigneurs requrent le portrait de la Reine, assez bien

conditionne ä une petite egratignure pres qui est sur le sein, ce qui vient que cet endroit
aura frotte trop rudement contre quelque autre, mais cela n'est rien, et il y a du remede.
II y a aussi quelques endroits du cadre qui sont un peu älteres parce que les pieces ont
frotte aussi les unes contre les autres, mais e'est si peu de chose que la beute (beaute
n'en est pas diminuee, il est de tres bon goüt et je doute fort qu'on en eüt fait un aussi
beau a Paris ou a Lion, le portrait de la Reine a ete trouve beau, et cette marque de bonte
et d'afTection de cette grande Princesse pour notre Etat nous a donne beaucoup de joie;
Messeigrs prennent la liberte d'en remercier M. et comme vous m'avies marque Mr dans
quelques-unes de vos lettres que le Due de Schrewsbury s'etoit donne des soins obligeans
ä cet egard, ils lui ecrivent aussi pour Pen remercier, et le prient de vouloir remettre leur
lettre ä la Reine. Vous etes prie, Mr, de vouloir prendre la peine de faire tenir la lettre
qu'on ecrit ä ce Seigneur.

Mais, Mr, je ne dois pas oublier de vous marquer que le principal sujet de ma lettre
est de m'acquitter de l'ordre bien expres que Messeig1"8 m'ont donne de vous remercier
tres particulierement de leur part, de la peine que vous vous etes donne, et comme ce n'est
pas a l'occasion de ce portrait seulement, mais en plusieurs affaires d'Etat que vous aves
rendu et rendes de cour a cour des importans services ä notre patrie, Messeig18 m'ont
aussi charge de vous dire qu'ils s'en souviennent parfaitement et chercheront l'occasion
de vous en temoigner leur reconnoissance. Je souhaiterois en mon nom particulier, Mr, d'en
trouver ä vous rendre mes tres humbles services. Je les embrasserai avec plaisir. Je suis

avec respect...
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Lettre de Fr. Bonet. De Londres, 20 septembre 1711:

Monsieur,

Deux jours apres avoir regeu l'honneur de votre lettre, du 25 aoüt dernier, je me
rendis a Windsor oü je delivrai au Due de Schrewsbury le Paquet que vous m'aviez adresse

pour lui, et qu'il regut comme une marque de la civilite de Leurs Seigneuries ä son
egard, etc. (Bonet indique que Geneve sera comprise dans le prochain traite de paix
d'Utrecht.)

** *

IV. Charles, landgrave de Hesse-Cassel (1654-1730).

La maison de Hesse-Cassel fut ä maintes reprises en etroites relations avec la

Seigneurie de Geneve. Un bastion, construit en 1606-7, qui couvrait la Porte de Rive
du cote du lac, fut appele «Bastion de Hesse », en reconnaissance d'un don de

10.000 ecus fait par le landgrave de Hesse, Maurice le Savant1. Guillaume VI,
landgrave, intervint en 1662 aupres de Louis XIV en faveur de Geneve, dans 1'afTaire de

Gex 2. En 1675, deux de ses fils, Philippe, et son cadet Georges, firent un sejour
ä Geneve; apres six mois, le plus jeune mourut, a l'äge de 18 ans; son corps embaume
fut depose ä Saint-Pierre dans la chapelle d'Emilie de Nassau, avant d'etre transports

ä Cassel, et d'imposantes funerailles ofFicielles lui furent faites 3. La veuve
de David Vasserot, seigneur de Vincy dans le Pays de Vaud, epousa en secondes

noces, en 1747, le baron de Donop, ministre d'Etat, chambellan du landgrave
de Hesse-Cassel et gouverneur du jeune prince de Hesse, plus tard Frederic II
(1720-1785). II fit avec son eleve un long sejour a Geneve, ce qui explique la
presence ä Vincy d'un portrait de Guillaume VIII de Hesse-Cassel, et de ceux
de Frederic son fils, l'un peint par Gardelle, representant le prince ä l'äge de 13 ans,
l'autre, en pied, attribue ä Tischbein, vers 1760 4. La Bibliotheque de Geneve
possede encore un portrait de Guillaume VIII, landgrave de Hesse-Cassel, donne par
ce prince en 1736 ä Jacques-Antoine Arlaud, qui le legua ä la Bibliotheque en 1743 5.

Elle possedait jadis un autre portrait de la meme famille, celui de Philippe, cite

1 Deonna, Pierres sculptees de Vancienne Geneve, p. 374, n° 924; Diet. hist, et biogr. suisse,
s. v. Hesse.

2 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Hesse.
3 Gautier, Hist, de Geneve, VIII, 1911, p. 51.
4 De Lessert, Le chateau et Vancienne Seigneurie de Vincy, 1912, p. 23, 28, pi. (portrait de

Gardelle).
5 II porte au dos rinscription: «Ce portrait original de Son Altesse Serenissime le Prince

Guillaume Landgrave de Hesse Cassel a este donne et envoye par ordre de sa dite Altesse Sereme
ä Jacques Antoine Arlaud, citoyen de Geneve en l'annee 1736 ». Genava, XII, 1934, p. 280, n° 111.
Cf. le portrait du meme prince: Grosse Deutsche in Bildnissen ihrer Zeit, Exposition, Berlin, 1936,
pl. 45.
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dans l'«Inventaire des Tableaux», etc., par M. Senebier en 1791x, mais qui a disparu.
Comme le dit Gautier: «la maison de Hesse-Cassel avait dans tous les temps marque
une affection particuliere pour la Republique, comme il parait par divers endroits
de cette histoire » 2.

Le landgrave Charles de Hesse-Cassel, dont l'Hötel de Ville avait regu le portrait,
etait fils de Guillaume VI, mort en 1663 et frere de Philippe (1655-1721), fondateur
de la branche Hesse-Philipsthal. II avait ete eleve avec son frere a Geneve et en
conservait bon souvenir. Son fils Frederic epousa Ulrique-Eleonore, soeur de
Charles XII de Suede, devenue reine de Suede en 1719.

Le portrait fut apporte en 1719, par David Deffinod, qui regut pour ses bons
offices la bourgeoisie de Geneve 3. Le cadre avait ete fait a Lyon lors du don. II est
mentionne dans l'inventaire du sautier de 1774, dans la « chambre de la Reine ».

II disparait en 1798 lors de la dispersion de la collection — peut-etre se cache-t-il
ä la Bibliotheque publique sous le nom de Charles I — et nous n'en retrouvons la
mention qu'ä partir de 1850, dans les annuaires officiels, jusqu'en 1861, mais sous le

nom errone de Gustave-Adolphe de Suede, erreur qui a cependant ete rectifiee dans
l'annuaire de 1859. Nous en perdons des lors la trace, et sans doute a-t-il disparu
lors du transfert des tableaux au Palais de Justice en 1862 4.

R.C., 1719, p. 163. Avril 1719; cf. Grenus, Fragments biographiquesethistoriques,
1815, p. 260, 4 avril 1719:

Present du Portrait de S. A. Möns, le Landgrave de Hesse Cassel ä nous envoye
de son ordre par Sr David fils de feu Michel Deffinod.

Du mardi 4° avril.
Möns, le Premier a dit qu'il avoit regu une lettre par le Sr Deffinod son nepveu

qui est etabli ä Cassel, qui la luy a apportee et en meme temps le Portrait que Möns, le
Landgrave de Hesse Cassel 1'a charge de presenter au Conseil de sa part, que cette lettre
est de Möns. Klaute Comte Palatin et Conseiller de guerre de ce prince, dattee de Cassel
du 9° mars dernier, qui ecrit ä, Möns, le Premier, comme etant charge de le prier de la part
de Monsr le Landgrave son maitre de presenter ce Portrait de sa part au Conseil comme
un temoignage et un gage de son affection pour la prosperity temporelle et spirituelle
de cette republique, ce qu'il accompagne d'expressions les plus obligeantes des sentimens
de ce Prince et de toute sa Serenissime Maison pour cet Etat, en quoy Mr le Premier a

ajoute que le Sr Deffinod son nepveu, avait fait venir de Lion un quadre pour ce Portrait,
de sorte qu'il sera en place des cette apres disne, si le Conseil n'y trouve pas d'inconvenient,

1 P. II: «Philippe, Prince de Hesse-Cassel». Sur cet inventaire, voir plus haut, p. 151.
2 Gautier, op. I., VIII, 1911, p. 52.
3 RC., 1719, p. 164, avril: serment de David Deffinod, regu bourgeois; ibid., 5 avril, p. 168;

Covelle, Le Livre des Bourgeois de la Republique de Geneve, p. 406; 1719, 4 avril: « Sieur David
Deffinod, fils de feu sieur Michel, natif de Collonge au pays de Gex, etabli ä Cassel, qui a aporte le

portrait que monsT le landgrave de Hesse Cassel l'a charge de presenter au Conseil, gratis».
4 Pour ces details, voir plus haut, p. 155.
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mai que son nepveu luy a dit qu'ayant ete charge d'apporter ce present il comptoit que
ce Prince lui feroit rembourser des frais du d. quadre et de son voyage et que lui (Deffinod)
en son particulier se felicitait fort d'avoir l'honneur de cette agreable commission. Sur

quoy etant delibere, admis a ete d'accepter avec plaisir et reconnaissance ce Present et
d'ecrire a son Altesse Möns1 le Landgrave pour l'en remercier dans des termes convenables,
en glissant dans la lettre quelques traits sur la joye que nous cause 1'elevation de la Princesse

Ulrique-Eleonore sur le throne de Suede et les esperances de voir aussi couronner son Altesse
le Prince hereditaire son Epoux et qu'on charge led. Sr Deffinod qui est pres de s'en
retourner ä, Cassel de cette lettre, laissant a Monsr le Premier le soin de repondre aussi
convenablement aud. Möns. Klaute par led. Sr son Nepveu.

Lettre du eomte palatin Klaute, au Conseil, annexee au R.C., 1719, avril, p. 163:

Monsieur,

Son Altesse Serenissime Monseigneur le Landgrave de Hesse mon maitre etait
averti par une personne digne de foy que Messieurs les Regents de 1'Illustre Republique
de Geneve seroient bien aises de posseder son portrait pour le joindre ä ceux des autres
Princes places en leur maison de ville, et Sa Serenite n'avait rien tant a cceur que de faire
plaisir a, la Republique. Elle n'a pas hesite, pour l'en convaincre, de luy envoyer ce portrait,
tire expres sur l'original, dans la persuasion que Messieurs les Regents voudront bien
le prendre pour un gage, quoy que de peu de valeur, de sa sincere affection et bienveillance
pour le bien de la Republique. Et d'autant que le Sr David Deffinod, ne citoyen de Geneve,
presentement premier Horlogeur de Sa Cour, et Bourgeois de cette capitale, porteur des

presentes, a dessein de faire un tour vers sa patrie, Sa dite Alte Serenissime m'ayant ordonne
ä mesme tems de vous prier, Monsieur, de presenter de sa part ce dit Portrait a Messieurs
les Regents, dont vous estes un digne membre, et de les assurer que Sa Serenite etant
Prince de la mesme Religion orthodoxe, n'obmettra jamais rien pour appuyer les interests
de la Louable Republique, lorsqu'ils luy en fourniront les occasions, soit a l'egard du Spiri-
tuel, soit par rapport au Temporel, ou s'il s'agit de sa conservation et liberte. Yoilä,
Monsieur, ce que par ordre expres de mon Serenissime Maitre, j'ay cru vous devoir mander,
ä quoy, tout inconnu que je vous sois, j'ajoute encor avec vostre permission ce mot de
ma part, que le Sr Deffinod s'est toujours comporte icy en bon Genevois, je veus dire,
en homme de piete et de probite, de sorte, Monsieur, qu'il n'est pas tout ä fait indigne
de la protection qu'il vous plaira de lui accorder durant le sejour qu'il fera en sa patrie.
Pour moy, Monsieur, je me reputerois fort heureux, si par quelque espece de service je
pourrois m'acquerir l'honneur de votre connoissance. Mais quand mesme ce bonheur ne
m'arrivera jamais, je ne laisseray pas d'estre avec toute l'estime et consideration deues ä

vostre caractere et nffirites,

Monsieur
Vostre tres humble et tres

obeissant serviteur
Jean Balthazar Klaute

Com. Pal. Gass, et Conr de guerre
de Monsgr le Landgrave de Hesse.

Cassel ce 9°
Mars 1719.
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R.G. 1719, p. 167, avril:

Dud. 5 Avril.

Au Magnifique Gonseil des Deux Gents,

Led. Gonseil etant entre, Mr le Premier, apres la priere ä Dieu, a dit qu'il etoit assemble
pour discuter quelques questions publiques, mais qu'auparavant il croyait devoir informer
ce Magn. Conseil du present que Son Altesse Monsr le Landgrave de Hesse Cassel a fait
a, la Seignie de son portrait et cela de la maniere et par les motifs les plus obligeans, et
a fait leeteure de la lettre que Mr Klaute a ecrite ä ce sujet.

R.G. 1719, p. 168, 5 avril 1719:

Nob Trembley Secre d'Etat a lu la lettre de remerciement qu'on a resolu d'ecrire
a. Monsr le Landgrave de Hesse Cassel pour son Portrait. Laquelle a ete approuvee.

Lettres du Conseil, C.L., 69, p. 73, 10 avril 1719:

A S. Altesse Serenissime Monseigneur le Landgrave de Hesse, Prince de Hirschfeld,
comte de Catzenellebogen, Nidda, Zigenhaim, Schaumbourg, etc.

Monseigneur,
Nous souhaittions le Portrait de Votre Altesse Serenisme, mais nous n'avions ose le

lui demander. Elle a non seulement eu la bonte de nous faire un present precieux, mais
eile nous honore encore ä, cette occasion de nouvelles assurances de son affection, comme
Möns1' Klaute Comte Palatin, son Conser de Guerre l'a fait de sa part dans les termes
les plus obligeans par la lettre qu'il a ecrite ä Monsr Cbouet nre Premier Sindic.

Nous ne saurions exprimer ä V. A. S. la joye que nous en ressentons n'y asses l'assurer
de notre respectueuse reconnoissance.

Quelques presentes que soient ä nos esprits les obligations infinies que notre Estat
vous a, Monseig1, et aux S. Princes vos glorieux Predecesseurs, nous ne laisserons pas de

nous rappeler continuellement, avec un extreme plaisir, par la vue de ce portrait, tand
de bienfaits, qui nous sont si avantageux et si honorables.

Oserons-nous, Monseigneur, placer en cette heureuse occasion les sentimens de joie
dont nos cceurs sont remplis et sur l'avenement de Madame la Princesse Eleonore Ulrique
au Throne de Suede et sur les esperances dont les nouvelles publiques nous flattent de voir
de meme bientöt appele par les Etats du Roiaume Son Altesse Royale Monseig1 le Prince
hereditaire son digne epoux ä, partager avec eile cette belle couronne. Quel sujet de

benediction, Monseigr, pour tous les Etats Protestans, et pour ceux en particulier que vous
bonores de votre bienveillance, de voir ainsi couronner la Piete, la Valeur et toutes les

autres vertus que l'histoire reconnoit hereditates dans votre Serenissime Maison.
II ne nous reste apres ces glorieux evenemens, Monseig1, qu'ä prier Dieu, comme nous

le faisons de tout notre cceur eil public et en particulier, qu'il affermisse et perpetue cette
couronne dans votre Familie et qu'il continuera ä repandre ses plus precieuses faveurs sur
V. A. S. et sur tous les serenissimes Princes et Princesses de sa maison.

Nous prenons la liberte de vous assurer, Monseig1, que nul Etat ne peut faire une
profession plus publique ni plus sincere que le notre de vous etres devoue, ni prendre une
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part plus intime que nous faisons aux evenemens qui augmentent la Prosperity l'Eelat
et la Gloire de votre Auguste Maison.

Nous sommes avec un parfait respect

Monseigneur
De Votre Altesse Serenissime

Les tres humbles serviteurs.

Les sindics et Gonseil de Geneve.

(Signe) Trembley.

RC. 1719, p. 268, vendredi 9 juin:

On a regu et lu la reponse de Son Altesse Mr le Landgrave de Hesse Cassel,
datee de Cassel le 22 May dernier, sur le don de son portrait et les felicitations que nous
lui avions faites de l'elevation de la Princesse Ulrique Eleonore au Throne de Suede,
laquelle reponse est tres gracieuse et tres affectueuse.

RC. 1719, p. 268, juin. Annexe:

A Messieurs les Sindics et Conseil de Geneve,

Messieurs,

J'ay regu en son tems celle qu'il vous a plu de m'adresser en date du 10 avril passe,
dans laquelle vous me remerciez de mon portrait, et me felicitez au mesme tems sur
l'avenement de Madame la Princesse Royale Ulrique Eleonore au Throne de Suede.
Quant a, ce qui regarde le dit Portrait, il est certain, Messieurs, qu'il est de trop peu de

valeur, pour etendre la dessus si loin vos remerciements, et que je me trouve assez

recompense en ce que vous luy avez bien voulu assigner une place aussi honorable en
vostre Maison de Ville, comme le Sieur Chouet vostre premier Sindic vient de le mander.
Pour ce qui est de la Reine de Suede, comme j'ay l'honneur d'appartenir d'assez pres a
Sa Majeste par son mariage avec le Prince Frederic mon Fils aine, aussi dois-je en toute
maniere prendre part ä Son elevation a la Couronne suedoise que Dieu le Tout Puissant
raffermisse sur sa teste, et c'est Messieurs, dans cette meme vue que je vous rends graces
infinies des vceux que vous faites pour leurs prosperitez dont je suis persuade qu'ils partent
de la sincerite de vos coeurs. Heureux si vous voulez me fournir quelque occasion par ou
je puisse en echange vous faire paroistre mes veritables soins pour vostre conservation
et pour concourir ä rendre vostre Etat de plus en plus florissant. En quoy finissant je
suis et seray tousjours

Messieurs
Vostre tres affectionne ä vous servir

Charles.

Cassel ce 22° May
1719.

** *



— 176 —

V. Charles, landgrave de Hesse-Philipsthal (1682-1770).

Le landgrave Charles de Hesse-Philipsthal etait fils de Philippe (1655-1721),
et neveu du landgrave Charles de Hesse-Cassel, represents sur le portrait precedent
(n° IV). Philippe avait fait construire ä Creuzberg le chateau de Philipsthal, dont ses
descendants porterent le nom, inaugurant la branche de Hesse-Philipsthal. Le nom
de Philipsthal a ete souvent mal Orthographie dans les textes officiels, Philipstall,
Philipstadt, Philipetad, etc. Charles fut regu bourgeois de Geneve en 1724 ainsi
que son frere Guillaume (1692-1761) 2.

Le 6 fevrier 1728, le landgrave de Hesse ecrivit de Philipsthal par l'entremise
du Sieur Maudry, pour annoncer au Conseil l'heureux accouchement de la princesse
Christine son epouse 3, et l'informer qu'il avait choisi les membres du Conseil comme
parrains, « pour ses comperes », avec la reine de France et la reine d'Angleterre 4.

Flatte de cet honneur, et des sentiments de bienveillance que le prince manifestait
a l'egard de la Republique, le Conseil decida de lui ecrire pour le remercier, et
d'envoyer en present ä la jeune princesse, « notre filleule », par les bons soins du
Sieur Maudry ä Cassel, une montre a repetition en or, avec sa chaine et son crochet,
d'environ 600 a 700 livres, dont le prix s'eleva en realite ä 636 livres, et deux caisses

d'eau cordiale 5.

1 Grenus, Fragments biographiques et historiques, 1815, p. 268; RC. 10 janvier: « Ch. Prince
de Hesse, neveu du Landgrave et Lieutenant general des armees de S.M.T.C. ayant temoigne
le desir d'acquerir la bourgeoisie de cette ville pour n'etre pas sujet au droit d'aubaine en France,
on se fera un honneur de lui accorder cette demande, s'il y persiste, pour marquer notre consideration

pour cette illustre maison ».

Ibid., p. 268, 24 mars: « Grands remerciemens du Pr. Ch. de Hesse sur ce qu'on lui a accorde
gratis la bourgeoisie de cette ville oü le prince son pere a ete eleve ». Voir aussi Reg. des 13 et
17 juin 1724.

Cf. Covelle, Le livre des bourgeois, p. 412, 24 mars 1724.
2 Grenus, ibid., p. 269, 24-25 juin 1724. «On accorde aussi la bourgeoisie au prince Guill. de

Hesse-Philipstadt, frere du precedent, qui en avait le plus grand desir, et qui temoigna la plus
vive reconnaissance de la bonte et distinction avec lesquelles le Conseil les a regus membres de
cette illustre Republique». (R. des 28 juillet et 15 septembre); Covelle, op. I., p. 413, 28 juillet.

3 II avait epouse Caroline-Christine, fille de Jean-Guillaume, due de Saxe-Eisenach.
4 Le prince Guillaume (1692-1761) suivit l'exemple de son frere, et demanda en 1731 au

Conseil d'etre parrain de sa fdle. Lettres du Conseil, CL, 71, p. 399, 2 fevrier 1731 (lettre au prince),
p. 400, 2 fevrier (lettre k la princesse).

5 RC, n° 227, 1728, p. 110, 10 mars. Lettre du prince Charles, landgrave de Hesse, ecrite de

Philipsthal, le 6 fevrier, pour annoncer la naissance de sa fille, et demander le parrainage du
Conseil. On decide de lui envoyer un present.

Ibid., Annexe ä la page 110. Original de la lettre du landgrave, du 6 fevrier, en allemand,
avec traduction frangaise.

Ibid., p. 112-113, 15 mars. On a ecrit au Landgrave et ä la Princesse pour les remercier; ces

lettres seront remises au Sr Maudry «ä qui le Prince a adresse celle qu'il nous a ecrite».
Ibid., p. 194, 17 mai. Coüt de la montre Offerte en present ä la Princesse; eile sera envoyee

ä Cassel ä l'adresse du Sr Maudry, avec les deux caisses d'eau cordiale dejä arrivees.

Ibid., 25 mai, p. 205. La montre et les deux caisses d'eau cordiale ont ete envoyees.
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Le landgrave remercia de ce present1 et peu apres gratifia le Conseil de son

portrait.
Celui-ci, donne en 1728, est mentionne dans l'inventaire du sautier de 1774,

dans la « chambre de la reine». II fut depose en 1798 ä la Bibliotheque, ou il est cite
dans les adjonctions de « l'inventaire des Tableaux, etc., par M. Senebier en 1791» 2.

II ne retourna pas ä 1'Hotel de Ville et nous en perdons la trace.3

RC. 227, 1728, p. 227, 7 septembre:

Monsr le lieutenant a dit qu'ayant ete prie de vouloir bien presenter le Portrait du
Prince de Hesse Philipstall au Conseil, il en a regu une lettre dattee du 23° Juillet,
laquelle il remet avec celle qui y etoit incluse de ce Prince pour le Conseil, de la meme
datte, lesquelles ont ete lues; cette derniere contenant sa satisfaction de ce que son
Portrait est agree et des assurances tres fortes de son attachement pour nous; sur quoy
a ete dit que l'on devoit attendre la reception du dit Portrait.

RC. 227, 1728, p. 319, 7 septembre. Lettre du landgrave de Hesse-Philipsthal,
du 23 juillet, annexee:

Messieurs,

Je suis tout glorieux que vous vouliez bien accorder une plasse a mon portrait.
C'est une nouvelle marque de votre bienveillance, qui me causera la jalousie de tous mes
concitoyens, aussi leur disputerai-je l'attachement sincere et desinteresse que j'ai pour
vous et que je conserverai jusqu'au tombeau, estant

Messieurs,

Vostre tres oblige et
acquis Compere amy et Serviteur

Charles D. Hesse.
Philipsthal,
ce 23 juillet 1728.

RC. 227, 1728, p. 323, 13 septembre:

Nob. Lefort lieutenant a dit qu'il paroissoit s'acquitter de la Commission dont
S. A. le Prince de Hesse Philipsthall l'a honore de presenter de sa part son portrait
qu'il a envoye. Lequel il remet et supplie le Conseil de recevoir le portrait de ce Prince,
comme une marque de reconnoissance de la faveur qu'il en a regue, comme un gage
asseure de son attachement et de son affection pour cet Etat et comme une marque de

1 Ibid., p. 267. Annonce de la lettre ecrite le 7 juillet de ce mois, par le landgrave, pour accuser
reception du present, fait ä la princesse sa fille «notre filleule ». L'original en frangais est annexe,
p. 266-267.

2 P. II; voir plus haut, p. 153.
3 Pour ces details, voir plus haut, p. 147, 160.

12
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la haute consideration qu'il a pour le Conseil et de sa parfaite estime pour chacun en
particulier, et qu'on le marquera encore plus particulierement dans la reponse que Ton
fera a la lettre du Prince et on remercie en particulier Led* Nob. Lefort.

Lettres du Conseil, CL, 71, p. 217, 14 septembre 1728:

A S. A. S. Monsr le Prince Charles Landgrave de Hesse et Lieutenant general des armees
de S. M. T. C. ä Philipstal.

T.H. et Ser. P.

Le portrait de V. A. S. qu'Elle nous a fait presenter par le Se Le Fort, anc. Sind,
et Lieutenant de notre Justice notre bien aime frere, est une nouvelle marque de l'attache-
ment de V. A. pour notre Republ. a, laquelle nous sommes tres sensibles. Agrees, T. H. et
S. P. que nous vous en temoigniions notre profonde reconnoissance. Nous conserverons
avec soin ce monument avec d'autres que nous avons depuis longtems de la bienveillance
des Princes de la Ser. Maison de Hesse envers nous. Nous remercions aussi V. A. des
assurances obligeantes et affectueuses dont la lettre qu'elle a pris la peine de nous ecrire est
remplie, et nous la prions d'etre persuadee de la sincerite de nos sentimens ä son £gard,
et que nous souhaiterions de rencontrer des occasions de lui donner des marques du respect
avec lequel nous sommes...

** *

VI. Frederic-Guillaume Ier (1688-1740), roi de Prusse en 1713, petit-fils du «Grand
Electeur » (n° I), fils de Frederic Ier (n° II), et pere de Frederic II le Grand

(1712-1786). PI VII, 2.

Le Conseil ayant facilite le sejour a Geneve du fils de M. de Forcade,
Commandant de la Ville de Berlin, et Lieutenant general des armees de S. M. le roi
de Prusse, M. de Forcade, apres avoir remercie le Conseil de ses egards \ lui envoya
en 1728 en don le portrait de son maitre, pour etre joint ä ceux qui ornaient dejä
l'Hotel de Ville. Le Conseil accepta le present, mais, conformement ä l'usage, ne

crut pas devoir placer ce portrait a l'Hotel de Ville, puisqu'il s'agissait d'un don fait

par un particulier, et le deposa ä la Bibliotheque. II y est mentionne dans «l'lnven-
taire des Tableaux, etc., par M. Senebier, en 1791 » 2. Ce portrait, semble-t-il, passa ä

l'Hotel de Ville, apres 1815, lorsque l'on reconstitua la collection, commel'indiquerait
l'adjonction « Hotel de Ville », ä cote de sa mention dans cet Inventaire. II n'y resta

pas, et il n'y est jamais cite. II dut etre place dans un depot de la Bibliotheque ou du

Musee Rath. II fait en effet partie en 1855 des tableaux qui se trouvaient « depuis
nombre d'annees dans les combles de la Bibliotheque Publique et dans les salles de

1 RC., 226,1727, p. 310. «Vu une lettre ecrite au Conseil par Möns, de Forcade commandant

a Berlin du 15 juillet dernier, qui remercie le Conseil de toutes les honnetetes faites ä son fils en

cette ville avec les assurances de ses dispositions ä nous rendre service.»
2 P. II, «Frederic-Guillaume I, roi de Prusse»; voir plus haut, p. 152.
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depot du Musee Rath», et que l'on restaura en 1855 L Le livre des «Entrees des

oeuvres, Musee des Beaux Arts » 2, mentionne parmi les tableaux qui se trouvaient
dans les depots du Musee et dont quelques-uns furent restaures en 1855: «Aut.
inconnu. Pt de Frederic Guillaume». Du Musee Rath il passa au Musee d'Art et

d'Histoire, qui le conserve dans ses depots 3. II fut place quelque temps ä 1'Hotel

municipal, entre 1910-1920 4.

Huile sur toile. Haut. 2,14; larg. 1,14. II n'est pas signe, mais la correspondance

nous apprend qu'il est l'oeuvre de «Videman, seul maitre qui ait eu la permission
de peindre le Roy ».

II s'agit de Friedrich-Wilhelm Weidemann, ne a Osterburg en 1668, mort ä

Berlin en 1750. Eleve ä Londres de Godefroy Kneller, auteur du portrait de la reine

Anne (n° III), il devint le peintre de la cour de Berlin, enseigna ä l'Academie des

Beaux-Arts de cette ville, dont il fut directeur, et obtint les faveurs du roi Frederic-
Guillaume Ier, avant d'etre supplante par Antoine Pesne (1683-1757) 5. On lui doit
plusieurs portraits du monarque, en divers formats et attitudes 6.

Le roi est debout, en pied, de face, cuirasse, botte, gante; il tient dans la main
droite tendue de cöte le baton de commandement, et pose la main gauche sur sa

hanche. A ses pieds, la couronne. Dans le haut, la legende: « Frederic Guillaume ».

RC. 227, 1728, p. 354. Lettre de M. de Forcade, intercalee entre les p. 384-5:

Messieurs,

Vous juges bien qu'apres les grandes honetetes que vous aväs faites ä mon fils nous
parlons souvent ensemble et avec nos amis de vostre agreable ville et en particulier de
la politesse et du merite de ceux qui la gouvernent, et comme dans nos derniers entretiens
sur ce sujet mon fils me faisant la description de vostre maison de ville me dit que l'on
y voyoit les portraits de quelques princes de Lurope je luy demanday aussitost sy vous
avies celuy du Roy mon maitre, a quoy il me repondit que non, en ajoustant qu'il estait
persuade que vous le recevries avec plaisir, ce petit mot, Messieurs, ne m'est pas echape
et ravy de trouver l'occasion de vous donner cette marque de ma recognoissance aussi bien
que de la haute estime que j'ay congu pour vos personnes et vostre gouvernement je vous
prie tres humblement d'accepter celui que Monsieur Achard frere de nostre digne Pasteur
aura l'honneur de vous remettre de ma part. Ce portrait est de la main du seul maitre
qui ait eu la permission de peindre le Roy, qu'on nomme Videman. S'il n'apas toutes les

1 Comptes rendus de Vadministration municipale, 1855, p. 48, Musee Rath.
2 Archives du Musee d'Art et d'Histoire, p. 33.
3 Inv. 1855-19. Pour ces details, voir plus haut, p. 152.
4 Comme l'atteste une inscription au crayon au revers d'une epreuve photographique de ce

tableau, de la main de M. A. Cartier, directeur du Musee d'Art et d'Histoire de 1910-1920,« Hotel
Municipal».

5 Cf. portrait du roi, par Antoine Pesne, 1711, Grosse Deutsche in Bildnissen ihrer Zeit,
Exposition, Berlin, 1936, pl. 49.

6 Nagler, Allgemeines Künstler-Lexikon, 2me ed., t. 24, 1913, p. 43-44, s. v. Weidemann.
Cet artiste est aussi l'auteur du portrait de Frederic I (n° II).
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qualites requises, il a du moins la principale qui est d'etre fort ressemblant; quenepuissie
vous, Messieurs, ajouter a ce portrait eelui de mon coeur et demes sentimens; vous vermes
que personne n'est avec plus de consideration et d'attachement que je suis

Messieurs,

vostre tres humble et tres obeissant serviteur.
ä Berlin ce 20 Aoust 1728, de Forcade.

RC. 227, 1728, p. 350-1, lundi 18 octobre:

Lettre de M. de Forcade.

M. le Premier a fait lire une lettre de Möns, de Forcade, dattee de Berlin le 20e aoust
dernier, addressee au Consel a luy remise par le Sr Achard, dans laquelle le d. Sr de Forcade
nous prie d'agreer le Portraict du Roy de Prusse qu'il nous envoye, sur quoy Nob. Gautier,
secre d'Etat, a dit qu'ayant eu ordre de Mess, les sindics de voir de quelle maniere les
Portraits de l'Electeur de Brandebourg, grand Pere du Roy de Prusse regnant et du Roy
son pere nous sont parvenus il a trouve que ces princes nous les avoyent envoyes eux
memes. Et le Conseil en ayant opine, l'avis a ete que Möns, le Premier fera entendre aud.
Sr Achard qui luy a remis la lettre, qu'il doit ecrire ä, Spble Achard son frere ministre a
Berlin que le Conseil est fort oblige ä, Möns, de Forcade et qu'il recevra le portrait du Roy
avec plaisir, mais que nous sommes un peu embarasses pour le placer, parce que notre
usage est que les Portraitcts des Princes qui nous sont envoies par des particulars, sont
places ä notre Biblioth&que.

RC. 1728, p. 384:

Möns, de Forcade sur le portrait du Roy de Prusse.

Möns, le Premier dit que le Sr Achard l'etoit alle voir et luy avoit dit qu'il avoit
recu une lettre de Spble Achard son frere de Berlin, dont il a remis copie, laquelle porte
que Möns, de Forcade nous demande si ce n'est que le Portrait du Roy de Prusse qu'il
a envoye soit re<ju comme une marque de sa reconnaissance et de son estime pour le

Conseil, sans se mettre en peine du lieu oü il sera place. A quoi le dit Achard a ajoute
a Möns, le Premier que ce Portrait etait arrive dans cette ville, dont opine a ete dit qu'il
n'y avait plus rien ä faire ä cet egard, que ce portrait ne venant pas du Roy, il sera mis

a la Bibliotheque et que l'on ecrira ä Möns, de Forcade pour le remercier.

Lettres du Conseil, CL. 71, p. 226, du 30 octobre 1728:

A Möns, de Forcade,

Commandant de la Ville de Berlin
et Lieutenant general des armees

de S. M. le Roy de Prusse ä Berlin.

Le Sr Achard nous a remis depuis deux jours le portrait de S. M. le Roy de Prusse

que vous lui avies adresse, et que nous attendions sur une obligeante lettre du 20 du mois

d'Aoust dernier.
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Nous vous sommes Mr tres obliges de votre attention ä ce qui peut nous etre agreable
et nous l'avons regu avec toute la reconnaissance que nous devons avoir d'une si precieuse

marque de vos dispositions pour nous et notre Etat.
Nous devons aussi, Mr, temoigner notre gratitude a Mr votre fils de la justice qu'il

a rendu ä notre attachement respectueux pour S. M. lorsqu'il vous a assure que nous
recevrions son portrait avec plaisir.

Agrees, Mr, nos remerciemens lä dessus, et que penetres des sentimens dont vous nous
assures, nous fassions des vceux pour vre conservation et pour le parfait bonheur de tout
ce qui vous interesse. Nous sommes veritablement, etc.»

** *

VII. Louis XV, roi de France (1710-1774).

Ce portrait, commande au peintre Van Loo en 1727, fut remis au Conseil en
1730 1, apres de longues negotiations, qui ont ete exposees ici, avec les textes officiels
ä l'appui, par M. R. Weigert2.

II est mentionne dans l'inventaire du sautier de 1774, dans la « Chambre de la
Reine ». Apres la dispersion de 1798, il fut achete par le Comte de Sellon, donne

par lui au Conseil le 3 octobre 1815, et remis ä son emplacement primitif. Demeure
depuis cette date a 1'Hotel de Ville, il est expose aujourd'hui dans le vestibule de la
salle dite de l'Alabama et a ete restaure en 1936 par M. Ed. Castres 3.

II ne faut pas confondre ce portrait officiel, en pied, avec celui, au genou, copie
d'apres le meme original, que M. de la Closure, ancien resident de France ä Geneve,
offrit au Conseil en 1747, avec celui de la reine Marie Leczinska qui lui faisait pendant.
Ces deux derniers furent deposes a la Bibliotheque, comme provenant d'un particulier,
et ils y sont mentionnes dans «l'inventaire des Tableaux, etc., par M. Senebier,
en 1791 » 4. Le portrait au genou de Louis XV y demeura longtemps, orna ensuite
l'Hötel municipal, fut de nouveau remis ä la Bibliotheque en 1882, qui le deposa au
Musee d'Art et d'Histoire en 1910, ou on le voit aujourd'hui 5. Nous en avons
etudie ici meme l'histoire 6.

** *

1 Cf. Grenus, Fragmens hist, et biogr., 1815, p. 280. 3 mars 1730. Arrivee du portrait du Roi
de France dont S.M. nous fait present.

2 Weigert, «Les portraits de souverains frangais conserves ä l'Hötel de Ville de Geneve »,
Genava, XII, 1934, p. 269 sq., pi. XVII, 4.

3 Pour ces details, voir plus haut, p. 149, 150.
4 P. II. Voir plus haut, p. 152.
5 1910-109.
6 Deonna, Genava, XIII, 1935, p. 265 sq., V, Portraits de Louis XV, pi. XIII, 5 (l'image a

ete inversee par erreur).
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VIIL Marie Leczinska, reine de France (1703-1768).

Ce portrait, au genou, d'apres Van Loo, fut remis en 1747 au Conseil par M. de la
Closure, ancien resident de France, en don particular, avec celui de Louis XV,
aussi au genou 1, qui lui faisait pendant, pour etre places tous deux a la Bibliotheque.
lis ne constituent done ni l'un ni l'autre un present officiel des souverains, et Sordet
dit a tort: « Ce portrait fut aussi demande par M. Mussard ä la Reine dans une de ses

audiences, mais il parait n'avoir ete envoye que beaucoup plus tard, en 1747, par
M. de la Closure, qui, quoique n'etant plus resident, montrait a Geneve beaucoup
d'affection » 2.

Comme nous l'avons dit plus haut, les deux effigies de Louis XV et de Marie
Leczinska furent deposees ä la Bibliotheque, oil elles sont mentionnees l'une et
l'autre dans «l'Inventaire des Tableaux, etc., par M. Senebier en 1791» 3. Lorsque le
Conseil reconstitua la collection de portraits de PHötel de Ville en 1815, il demanda
celui de la reine Anne ä la Bibliotheque, qui lui envoya par erreur celui de Marie
Leczinska. L'erreur fut ensuite reconnue, mais le portrait de la reine de France
demeura ä l'Hötel de Ville, oil il est mentionne dans les listes ulterieures 4. II est
actuellement expose dans le vestibule de la salle de 1'Alabama. Restaure en 1936

par M. Ed. Castres.

Le portrait de Marie Leczinska a ete etudie, avec les textes a l'appui, par
M. R. Weigert5; nous renvoyons ä cet article et aux quelques rectifications que nous
en avons donnees 6.

** *

IX. Louis XVI, roi de France (1754-1793).

Ce portrait, copie par Hubert d'apres l'original d'Antoine Francois Callet,
fut demande au roi pour le remercier de son intervention lors des evenements de

1782 7. II arriva en 1785 et fut place dans la « Chambre de la Reine ». Lors de la

dispersion de la collection, il passa entre les mains de M. Michaud, qui l'acheta,
mais le rendit au Conseil en 1815; celui-ci dut aussi racheter le cadre original au
Sieur Barnier. II demeura des lors ä l'Hötel de Ville, et il est cite dans les listes

1 Voir plus haut, n° VII.
2 Sordet, Annuaire indicateur officiel de la Republique et Canton de Geneve, 1859, p. 442;

cf. Weigert, Genava, XII, 1934, p. 273 sq. L'inscription du cartouche est done erronee: « Donne

par la Reine ä la Republique de Geneve en 1747 ». Cf. Genava, XII, 1934, p. 273.
3 P. II. Voir plus haut, p. 152.
4 Pour ces details, voir plus haut, p. 151.
5 Weigert, Genava, XII, 1934, p. 273 sq., pi. XVII, 1.
6 Deonna, ibid., XIII, 1935, p. 265 sq.
7 «Sur les evenements et la mediation de 1782 », Jullien, Hist, de Geneve, 1889, p. 477 sq.
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depuis 1850. II est expose aujourd'hui dans le vestibule de la salle de 1'Alabama
et a ete restaure en 1936 par M. Ed. Castres L

M. R. Weigert a etudie ce portrait, et les negotiations auxquelles il donna lieu,
avec les textes ä l'appui2.

** *

X. Victor-Amedee III, roi de Sardaigne (1726-1796).

Le Conseil, ayant demande en 1785 au roi Louis XVI son portrait, craignit
que le roi de Sardaigne n'en prit ombrage — puisque la Sardaigne avait participe
ä la mediation de 1782, raison de cette demande — et decida de faire aupres de lui
la meme demarche, par l'entremise du baron Despine, resident de Sardaigne ä

Geneve et du Comte de Perron, ministre des Affaires etrangeres ä Turin. Elle fut
agreee, et le portrait, annonce en 1785, arriva ä Geneve en janvier 1787 3.

Place dans la « Chambre de la Reine» des son arrivee, il fut vendu en 1798 ä

M. Garnier, qui le donna au Conseil en 1815, sans le cadre, et il fut replace dans

la « Chambre de la Reine ». II demeura des lors a 1'Hotel de Ville et figure dans les

listes depuis 1850. II est actuellement expose dans le salon precedant la salle de

l'Alabama4. Restaure en 1936 par M. Ed. Castres.
Huile sur toile. Avec le cadre: haut. 3 m.; larg. 2 m. 35; sans le cadre:

haut. 2 m. 67; larg. 1 m. 96. La peinture, non signee, est l'oeuvre de P. Borroni5,
peintre du roi, qui accompagna l'envoi ä Geneve, avec le sculpteur Bolge. Tous deux
aiderent ä son placement et regurent chacun en recompense une montre en or.

Le roi est debout, en pied, tourne de trois-quarts vers sa gauche; la main droite
tendue tient le sceptre, la gauche repose sur une table de style Louis XVI, sur
lequelle est place un coussin avec la couronne. Dans le fond, un rideau, une colonne
et une echappee sur une forteresse qui surmonte un rocher. PL VIII, 2.

RC. 1785, 31 aoüt, p. 933:

Sur ce qui a ete rapporte qu'il y avait lieu de croire que ce qui s'est passe ä Versailles
relativement au don du portrait du Roi n'etait pas demeure entierement secret, de maniere

1 Sur ces details, voir plus haut, p. 148, 149, 150, 154.
2 Weigert, Genava, XII, 1934, p. 275 sq., pi. XVII, 3; cf. RC., 1785, p. 947, 966, 981, 1014,

1024, 1056, 1070, 1108, 1157, 1223, 1228, 1326, 1345; Grenus, op. I, p. 376. 27 aoüt 1785.
3 Les circonstances de cet envoi ont ete brievement signalees par Du Bois-Melly, Relations

de la Cour de Sardaigne et de la Republique de Geneve depuis le traite de Turin jusqu'd la fin de
VAncien Regime (1754-1792), Geneve, 1891, p. 235; Weigert, Genava, XII, 1934, p. 276, note 1;
Annuaire, 1859, p. 443; Viridet, Notes sur VHötel de Ville, 1859, p. 15.

4 Sur ces details, voir plus haut, p. 148-150.
5 Paul Borroni, de Yoghera, obtint le premier prix ä l'Academie de Parme en 1711, et mourut

au debut du XIXe siöcle. Nagler, Neues Allgemeines Künstler Lexikon, 1904, II, p. 99.
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que Mr le Baron Despine pourrait en etre informe, le Conseil a estime convenable pour
une suite de nos egards pour la Cour de Turin, de ne pas attendre que nous ayons appris
l'assentiment que S.M.T.C. aura donne ä notre demande, et que la chose devienne publique,
pour passer un office aupres de Mr le Resident de Sardaigne, et Nob. A. Lullin a ete charge
de lui communiquer les demandes de Nob. Marcet et Des Arts ä Versailles et ce qui les a
occasionnees, en lui faisant connaitre que si nous avions l'esperance que S.M. Sarde voulut
aussi honorer la Republique du don de son portrait, nous le demanderions comme une
faveur ä laquelle nous attacherions le plus haut prix.

RC. 1785, p. 941, 2 septembre:

Nob. A. Lullin a rapporte qu'il s'est acquitte aupres de Mr le B. Despine de la
commission dont il avait ete charge, qu'il lui avoit communique ce qui s'etoit passe ä

Versailles relativement au don du portrait du Roi; que Mr Despine lui temoigna beaucoup
de sensibilite a cette communication, et lui dit que si S.M.T.C. nous accordait son portrait,
il croyait que S.M.S. se ferait un plaisir de nous accorder la meme faveur.

RC. 1785, p. 986, 14 septembre 1785:

M. le Premier a dit que hier Mr le Baron Despine vint chez lui et lui communiqua
deux lettres qu'il avait recues de Mr de Hauteville, datees du 2° et 6° de ce mois, dans
lesquelles il lui marquoit qu'il avoit rendu compte au Roi de 1'office passe aupres de lui
de la part du Conseil relativement au portrait de S.M. Que S.M. avoit agree le contenu
de la lettre qu'il avoit ecrite a ce sujet et en particulier sa reponse au Membre du Conseil
qui lui avoit ete depute, pour le prevenir de l'intention ou le Conseil etoit de faire la demande
du portrait de S.M. lorsqu'on seroit assure des sentimens du Roi de France, qu'il peut faire
entrevoir qu'il a lieu de croire que S.M.S. sera disposee ä donner cette nouvelle marque
de bienveillance ä la Republique, lorsqu'on sera assure des sentimens de S.M.T.C. et
qu'il convient qu'il amene les choses au point qu'on ecrive pour cette demande au roi
de Sardaigne en meme temps qu'au Roi de France, pour que l'egalite dans la maniere
d'agir ä l'egard des deux cours soit conservee.

Dont opine, l'avis a ete de charger Nob. Lullin de se rendre aupres de Mr le Baron
Despine et de lui rappeler ce qu'il lui avoit dit touchant ce qui s'est passe ä Versailles
relativement au don du portrait de S.M.T.C. et dont il paroit que la Cour de Turin a

ignore une partie; de l'informer que nous n'ecrivons a S.M.T.C. que pour la remercier,
lorsqu'elle nous aura envoye son portrait, que sans avoir eu d'assurance directe qu'elle
voulait bien en honorer la Republique, nous n'avions aucun lieu d'en douter; et que d'apres
ce que nous venons d'apprendre que S.M.S. etait disposee a nous accorder la meme faveur,
si nous la demandions, le Conseil a resolu d'ecrire ä Mr le Comte de Perron pour le prier
de nous obtenir du Roi cette marque precieuse de sa bienveillance.

RC. 1785, p. 991, 16 septembre:

Mr le Premier a dit que Mr le B. Despine qu'il a eu l'occasion de voir lui avoit dit
qu'il preferait que le Conseil ecrivit ä Mr le Comte de Perron au sujet du portrait du Roi,

plutot que de lui remettre ä lui-meme cette note contenant la demande du Conseil.
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RC. 1785, p. 992, 16 septembre:

La lettre ä S. Ex. Mr le C. de Perron contenant la demande du portrait de S.M.S.
ecrite par N. Puerari a ete approuvee, et Nob. Puerari a ete charge de la remettre ä

Mr Despine avec copie, en le priant de la faire parvenir ä son adresse.

RC. 1785, p. 1016, 20 septembre:

Nob. A. Lullin a rapporte qu'il s'acquitta dans le jour meme de la commission qui
lui avoit ete donnee le 14° de ce mois aupres de Mr le Baron Despine qui lui temoigna
qu'il etait tres satisfait de ce que le Conseil avoit prefere d'ecrire ä Mr le C. de Perron,
au sujet du portrait du Roi, jugeant cette voye plus convenable que celle de lui remettre
une note, et presumant que le Roi nous accorderait avec plaisir notre demande.

Lettres du Conseil, CL, 96, p. 148:

A Son Excellence Monsieur le Comte de Perron, ministre et Secretaire d'Etat au
Departement des Affaires Etrangeres ä Turin. Demande du portrait du Roi.

Monsieur,

Le bienfait de notre pacificaction et les circonstances heureuses dont eile fut accom-
pagnee, nous firent souhaiter des les premiers momens de posseder et de pouvoir transmettre
ä nos successeurs le Portrait des Genereux Monarques qui contribuerent efficacement ä

nous la procurer.
Cependant, notre reconnoissance meme nous prescrivait une juste reserve et nous

ne crümes point que l'epoque oü leurs Majestes faisoient tant de choses pour le retablisse-
ment de notre tranquillite fut precisement celle que nous dussions choisir pour pretendre
encore ä d'ulterieures faveurs.

Mais des lors, ayant eu lieu d'esperer que notre demande serait favorablement accueil-
lie, nous nous hätons de nous prevaloir d'une disposition si flatteuse, et nous venons prier
Votre Excellence de mettre sous les yeux de Sa Majeste la respectueuse demande que nous
lui faisons d'honorer notre Republique du don de Son Portrait.

L'empressement avec lequel Votre Excellence a constamment saisi tous les moyens
de nous obliger, nous persuade qu'Elle ne se refusera point a nous procurer ce nouvel
avantage, et qu'en presentant notre demande a Sa Majeste, Elle l'appuyrra de ce qui lui
paroitra propre ä en assurer le succes et a, nous maintenir dans sa Bienveillance Royale.

C'est ce que nous attendons de la bonte de V. Ece. Nous ne cesserons, Monsieur,
d'adresser au Ciel les voeux les plus ardens pour la conservation de Votre Illustre Personne,
et pour la prosperite de votre glorieux Ministere.

Nous sommes tres parfaitement,
Monsieur,

de Votre Excellence,
les tres humbles Serviteurs.

Les Syndics et Conseil de Geneve,

(Signe) Puerari.
Le 15 de 7bre 1785.
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Pieces historiques 5185. Lettre de M. le Gomte de Perron. Turin, le Ier octobre
1785:

«Messieurs,

J'ai eu I'honneur de mettre sous les yeux du Roi la lettre que vous avez bien voulu
m'ecrire le 15 du mois echu, relativement au desir que vous auriez, Messieurs, que
Sa Majeste fisse don ä, votre Republique de son Portrait. C'est avec beaucoup de satisfaction
que je me trouve en etat aujourd'hui de vous faire savoir en reponse que S.Mt6 agreant
particulierement les sentimens qui vous ont portes ä lui faire cette demande, et empressee
en tous tems de saisir les occasions de donner ä votre Republique des marques de sa
bienveillance, s'est tres volontiers determinee d'y satisfaire. Consequemment eile a donne
sans delai ses ordres pour faire faire son Portrait, et pour vous le faire parvenir aussitot
qu'il sera acheve. Elle est charmee de pouvoir, par ce don, constater toujours plus ses
sentimens de partialite envers la Ville de Geneve, et eile souhaite que vous le regardiez,
Messieurs, comme un gage constant de sa sincere affection.

En vous participant ces gracieuses dispositions de S.M. sur l'objet de votre lettre,
vous voudrez bien agreer, Messieurs, que je vous assure, en mon particulier, du plaisir
que je me suis fait de seconder vos desirs dans cette circonstance, et de la satisfaction
que j'eprouverai de pouvoir vous en annoncer l'accomplissement. G'en sera toujours une
bien reelle pour moi, lorsque je pourrai vous donner des preuves de mon empressement
de concourir ä tout ce qui peut etre agreable ä votre Republique.

Je suis tres parfaitement

Messieurs,

Votre tres humble serviteur.

De Perron. »

ä Turin, le 1° 8bre
1785.

RC. 1785, p. 1080, 7 octobre 1785:

M. le Syndic Dunant a dit que Mr le Baron Despine ecrivit mardi dernier k Mr le
Premier une note ä laquelle etait jointe une lettre de Mr le Gomte de Perron adressee au
Conseil au sujet du portrait de S.M. le roi de Sardaigne, et qui contenait de plus qu'il
etait charge d'assurer au nom de S.M. le Conseil de sa sensibilite aux temoignages que le

gouvernement et les principaux habitans de cette ville ont donne ä lui Mr le Resident
de la part qu'ils prenoient a la perte que S. M. vient de faire. Que Mr le Baron Despine
etait ensuite alle chez Mr le Premier pour le meme sujet.

Note du Baron Despine, 4 octobre 1785. Pieces historiques 5185:

Le Baron Despine presente ses respects ä Monsieur le Premier Syndic, et a I'honneur
de lui faire tenir ci-joint la reponse de Mr le Comte de Perron ä la lettre que le Magnifique
Conseil lui a ecrite au sujet du Portrait de S.M., etc...
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RG. 1785, p. 1081, 7 octobre 1785:

Lecture a ete faite de la susde lettre de M. le Comte de Perron, datee de Turin le
1° octobre, de la teneur suivante:

(Suit le texte de la lettre citee plus haut, Pieces historiques 5185.)
M. le Syndic Dunant a ajoute que Mrs les Syndics ayant lu cette lettre avaient cru

ne devoir pas attendre la seance du Gonseil de ce jour pour remercier Mr le B. Despine
de cette communication, comme le Conseil l'auroit certainement resolu, et qu'ils chargerent
Nob. Puerari de lui adresser ces remerciements en lui exprimant notre reconnoissance
du temoignage de bienveillance que S.M. nous donnoit en cette occasion. Que N. Puerari
s'est rendu en consequence chez Mr Despine, mais ne l'a pas trouve, et qu'il reiterera
cette visite.

Dont opine, arrete qu'en approuvant ce qui a ete fait par Mrs les syndics, il y a lieu
d'attendre l'arrivee du portrait de S.M.S. pour adresser ses remerciemens ä la Gour.

RC. 1786, p. 1162, 12 janvier 1787:

Mr le Premier a dit que Mr le Baron Despine l'avoit informe que le portrait de
S.M. Sarde dont eile fait present ä la Republique etoit parti de Turin et arriveroit sous

peu ä Geneve, ce dont Mr d'Hauteville l'avoit instruit.

RC. 1787, n° 291, p. 9, 16 janvier:

Mr le Premier a dit que hier apres midi Mr le B. Despine se rendit chez lui et lui
remit une lettre de Mr le Comte de Perron adressee au Conseil relative au portrait de S.M.
sarde qui arriva hier et fut depose immediatement dans la salle basse de 1'Hotel de Ville.
Que Mr le Resident remit dans la soiree au Sr Borroni peintre du roi et au Sr Bolge
sculpteur un billet pour le Sr Sautier par lequel il le prioit de leur faire ouvrir les caisses

qui contenaient le portrait et la bordure pour voir si tout etait en bon etat. Que prece-
demment Mr Despine avait dit ä Nob. Rilliet pour lors Ier Syndic que ces 2 artistes qui
ont travaille au portrait du Roi, qui estoient venus ä Geneve pour leurs propres convenances,
pourraient etre utiles pour monter ce portrait, reparer ce qui auroit ete endommage et
aider a le placer.

RC. 1787, p. 10, 16 janvier:

Lecture a ete faite de la lettre de Mr le Comte de Perron de la teneur suivante:

Messieurs,
Le roi ayant defere comme j'eus l'honneur de vous le marquer dans ma lettre du

2 octobre 1785 ä la demande que vous avez faite de son portrait, je ressens la plus vive
satisfaction de me trouver ä meme aujourd'hui de pouvoir remplir l'attente ou vous etes
a cet egard. Je charge Mr le B. Despine de vous le presenter de la part de S.M. Yous y
reconnaitrez ce monarque bienfaisant qui a coopere ä ramener la paix dans le sein de votre
ville 1, et qui se plait ä vous donner en toute occasion des marques de son estime

1 La mediation de 1782.
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particuliere. Je ne doute point, Messrs, que ce nouveau gage de la partialite du Roi pour
votre Republique ne serve ä transmettre ä la posterite les sentimens de reconnaissance
dont vous etes animes a son egard, et ä perpetuer le souvenir d'un evenement d'autant
plus glorieux pour lui qu'il est la base fondamentale du bonheur dont vous jouissez.

Je suis tres parfaitement
Messieurs

Votre tres humble serviteur.

de Perron.
ä Turin le 7 j anvier 1787.

RC. 1787, p. 11, 16 Janvier:

Arrete de charger Nob. Galatin de remercier Mr le B. Despine de cette communication,

d'ecrire a Sa Majeste sarde pour lui temoigner notre vive reconnaissance du don
qu'il nous a fait de son portrait; d'ecrire aussi ä M. le C. de Perron pour le prier de presenter
notre lettre au Roi, et le remercier des dispositions favorables pour notre Republique
qu'il temoigne dans la lettre dont la lecture vient d'etre faite, et de charger les Nob.
Claparede et Fr. Tronchin de suivre a 1'effet de la commission qui leur avoit ete donnee
de placer le portrait de S.M.S. de la maniere qui leur paraitra la plus convenable dans la
Chambre dite de la Reine. Iis ont ete aussi charges de faire une gratification de quelques
louis au peintre et au sculpteur sus-mentionnes, s'ils le jugent convenable.

RC. 1787, p. 18, 17 janvier:

Nob. Gallatin Sgr Cller a rapporte qu'il s'est acquitte de la commission dont il avoit
ete charge de remercier Mr le B. Despine de la communication relative au don du portrait
de S.M. sarde.

RC. 1787, p. 40, 20 janvier:

Mr le Premier a dit que le Baron Despine etoit venu chez lui sans le trouver au logis,
pour le remercier des politesses qui ont ete faites par les Sgrs Commissaires de la part
du Conseil au Peintre et au Sculpteur qui ont travaille au portrait de S.M. sarde, qu'il
etoit accompagne de ces deux artistes.

RC. 1787, p. 45, 22 janvier:

Les Nob. Claparede et Tronchin ont dit que selon l'intention du Conseil ils avaient
fait placer dans la chambre de la reine le portrait du Roi de Sardaigne dont Mr le Baron
Despine les informa qu'il avoit une lettre du bureau des Affaires Etrangeres qui l'auto-
risait, dans le cas ou le gouvernement aurait pour agreable qu'il y eut au bas de ce portrait,
comme au bas de celui de S.M.T.C., une inscription portant qu'il avait ete donne a la
Republique par S.M., ä faire connaitre que la cour le trouverait bon. Qu'ils dirent ä

Mr Despine que le Conseil en seroit tres reconnaissant, et qu'ils croyaient que ce n'etait
pas ä eux ä faire mettre cette inscription, et qu'il pouvait proposer au peintre qui avoit
fait le portrait de la mettre lui-meme, a, moins qu'il n'agreat d'en donner l'ordre a, quelque
ouvrier de cette ville. Que le peintre ayant dit ä Mr Despine qu'il ne pouvoit s'en charger,
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et que si le Conseil le jugeait ä propos, ils prieroient Mr Despine d'employer ä cela un
ouvrier qu'ils lui indiqueraient.

Les d. Sgrs Commissaires ayant ajoute qu'ils avoient eru convenable pour remplir
les intentions du Conseil de donner au peintre et au sculpteur a chacun une montre avec
une chaine d'or. Nob. Jolivet Sgr Tresorier a rapporte qu'il avoit aussi conformement aux
vues du Conseil fait defrayer ces deux artistes a l'auberge de Calvet ou ils etaient loges.
Qu'ils avoient ete extremement reconnaissants de ce que le Conseil avait fait pour eux,
qu'ils avaient ete ä, Mr Despine pour le prier de leur indiquer ä qui ils devaient en
adresser leurs remereiemens. Que Mr Despine leur avoit dit qu'il les avoit conduits
lui meme chez Mr le Premier qui ne s'etoit pas trouve au logis, et qu'ils ne manqueraient
pas ä leur retour a, Turin, en s'acquittant de l'ordre que le Roi leur avait donne de lui
rendre compte de leur voyage a Geneve, de temoigner leur reconnaissance des honnetetes
qu'ils y avaient regues, et du don qui leur avait ete fait. Les d. Sgrs ont ajoute qu'ils avaient
cru devoir faire un don de quatre louis au valet de chambre de Mr Despine.

Le Conseil s'empressa de remercier le roi de Sardaigne et le Comte de Perron
de ce don:

Lettres du Conseil, CL, 96, p. 359, 19 janvier 1787:

«Sire,

Quand par vos secours genereux nous eümes recouvre la paix, il ne nous resta d'autre
voeu ä, faire que de nous maintenir dans la Bienveillance Royale de Yotre Majeste.

Des lors, Sire, vous nous reiterates frequemment les precieux temoignages de l'interet
que vous continuiez de prendre a notre bonheur, mais Yotre Majeste vient de nous en
donner une assurance bien flatteuse en bonorant notre Republique du don de son Portrait.

Nous le recevons, Sire, avec le plus vif empressement et la plus respectueuse recon-
noissance, nos coeurs justement penetres de tout ce qu'ils vous doivent, se plaisant ä

retrouver dans cette image Auguste les traits du monarque qui ne cessera de nous etre
eher, et ces sentimens se perpetueront chez nos successeurs, s'etendant aussi loin que la
duree meme de notre Republique;

Veuille l'Etre Supreme, ce grand Protecteur des Rois Bienfaisans, repandre ses
Benedictions les plus distinguees sur la Personne Sacree de Votre Majeste, sur Monseigneur
le Prince de Piemont et sur toute la famille Royale.

Nous sommes avec le plus profond respect,
Sire

De Votre Majeste
Les Tres Humbles et tres obeissants serviteurs
Les syndics et Conseil de Geneve

(Signe) Puerari.

Lettres du Conseil, CL, 96, 19 janvier 1787 :

A Son Excellence Mr le Comte de Perron, Ministre et Secretaire d'Etat au Departement
des Affaires Etrangeres ä Turin, sur la reception du Portrait du Roi.
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Monsieur,

Nous avons re<?u par le Ministere de Monsieur le Baron Despine et le Portrait de
Sa Majeste et la lettre de Votre Excellence qui nous annonQait cet envoi. Le tableau
precieux fait par une main habile n'a point souffert du trajet, non plus que les riches
ornemens qui 1'accompagnent. Les sieurs Borroni et Bolge, distingues l'un et l'autre par
les arts qu'ils cultivent, se rencontroient heureusement ä la meme epoque dans notre ville
et ils se sont offerts avec beaucoup de complaisance a, diriger le travail qu'il y avoit k faire
pour mettre le tout dans un ordre parfait.

II est infiniment flatteur pour nous, Monsieur, que le Boi se soit porte d'une maniere
si gracieuse ä contenter notre desir; nous le devons, sans doute, k l'affection dont il nous
honore, mais nous le devons aussi ä cet obligeant interet que vous apportez, Monsieur,
dans tout ce qui peut contribuer ä l'avantage de notre Republique.

Si quelque chose, Monsieur, pouvoit rehausser le prix du don que vous nous adressez
et qui repond si bien ä tous les sentimens de nos coeurs, ce seroient les expressions
affectueuses dont vous vous servez pour nous le presenter.

Nous avons l'honneur d'ecrire ä Sa Majeste pour lui temoigner a ce sujet une
respectueuse reconnoissance, nous esp&rons qu'en lui remettant notre lettre dont nous
joignons ici la copie, Votre Excellence voudra bien insister plus particulierement encore
sur notre sensibilite a ce que ce genereux Monarque vient de faire en notre faveur, et
qu'Elle nous assurera de plus en plus par ses bons offices l'honneur de sa Bienveillanee
Royale.

Nous faisons les voeux les plus sinceres pour la conservation de Votre Excellence et
la prosperite de son glorieux ministere.

Nous sommes tres parfaitement
Monsieur

De Votre Excellence
Les tres humbles serviteurs
Les syndics et Gonseil de Geneve.

(Signe) Puerari.

Le Conseil re^ut le 3 fevrier 1787 la reponse suivante du roi de Sardaigne:

RC, 1787, p. Ill, 7 fevrier :

Mr le Premier a dit que hier Mr le Baron Despine vint chez lui et lui remit un paquet
contenant une lettre de S.M. qu'il avoit regue de la cour.

Lecture a ete faite de la dte lettre dont la superscription est«A mes tres chers et bons

Amis, les Syndics et Conseil de la Ville de Geneve», et dont la teneur suit:
Tres chers et bons amis. Le plaisir que nous nous sommes fait de vous envoyer notre

portrait vient encore d'etre augmente en voyant le prix que vous attachez a ce don de

notre part. Les sentimens de reconnoissance que vous nous exprimez k cette occasion

ont excite en nous la plus grande sensibilite. Nous desirons bien sincerement que ce nouveau
gage de ces dispositions favorables pr votre Republique puisse vous convaincre de plus
en plus de 1'interet inalterable que nous prenons au maintien de sa constitution et ä sa

prosperite. C'est dans de tels sentimens que nous nous empressons de vous repeter les



— 191 —

assurances de notre affection et de notre bienveillance. Sur ce, nous prions Dieu qu'il
vous ait, Tres chers et bons Amis, en sa Sainte garde.

Ecrit a Turin, le 3 fevrier 1787. (Signe) Victor Amedee.

(et plus bas) de Perron.

RC. 1787, p. 112, 7 fevrier:

A cette lettre etait jointe une lettre de Mr le Comte de Perron, de la teneur suivante:

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous remettre ci joint la reponse du Roi a, la lettre que vous lui
avez ecrite pour lui marquer votre reconnoissance du don qu'il a fait ä votre Republique
de son portrait. C'est une nouvelle satisfaction pour moi de vous assurer de la sincerite
des sentimens de partialite que S. M. y temoigne pour votre Republique, et vous ne
devez pas douter de mes soins officieux a le nourrir dans ces dispositions favorables.

Je suis tres parfaitement
Messieurs

Votre tres humble serviteur,

de Perron.
ä Turin le 3 fevrier 1787.

Arrete de charger les Nob. Galatin et de Chapeaurouge de remercier Mr le Baron
Despine de la remise de ces lettres, et de le prier de faire parvenir ä, la cour l'expression
de notre reconnaissance sur leur contenu.

RG. 1787, p. 117, 9 fevrier:

Les Nob. Galatin et de Chapeaurouge ont rapporte que selon l'ordre du Conseil
ils ont remercie Mr le Baron Despine de la communication qu'il avait faite de la lettre
de S.M. sarde.

** *

B. Portraits cTautres personnages.

XI. Avoyer Jerome cPErlach (1667-1748).

Hieronymus d'Erlach, de Berne, avoyer de 1721 ä 1746 *, envoya en 1728 son
portrait en don au syndic Trembley. Ce fut un present personnel, qui par suite
ne figura jamais ä 1'Hotel de Ville 2.

1 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Erlach, p. 7, n° 95.
2 Cf. portrait de ce personnage par Gardelle, Diet. hist, et biogr. suisse, I. c., fig.; au Musee

Ariana, Genöve, portrait par Godefroy Eichler, signe et date de 1712, montrant le general sur un
champ de bataille, Catalogue officiel du Musee Ariana, 1905, p. 230, n° 24 (les grades militaires
et les fonctions civiles sont inscrites au dos).
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RC. 17 avril 1728, p. 162:

Nob. Trembley a encore dit que Möns. 1'Advoyer d'Erlak luy ayant envoye
en present son Portrait en Grand, qu'il estime devoir ä l'honneur que le Conseil luy a fait
dans les differentes deputations en Suisse, qu'il luy a confiees, il a ete de son devoir de l'en
informer.

** *

XII-XIII. Cardinal Andre-Hercule de Fleury (1653-1743), et Comte Frangois de

Lautrec (1683-1762).

Sans porter le titre officiel de premier ministre, le Cardinal de Fleury dirigea,
sans rival, depuis 1726, la politique de Louis XV. II envoya ä Geneve comme pleni-
potentiaire le Comte de Lautrec, lieutenant general du roi, marechal des camps
et armees, inspecteur general d'infanterie, qui participa ä l'edit de mediation de

1738, mettant fin momentanement aux luttes civiles de Geneve 1. On leur demanda
ä tous deux leurs portraits, en souvenir de ces evenements. Nous ne savons toutefois
s'ils furent jamais envoyes, car nous n'en trouvons aucune mention dans les
documents officiels 2.

RC. n° 238, 1738, p. 156, 9 mai:

M. le syndic de la garde a rapporte qu'ayant appris que Monsr le Cardinal de Fleury
verra avec plaisir la grande sensibilite que nous avons pour l'affection qu'il ns atemoignee
ds cette grande occasion (la mediation), et combien nous desirons d'en conserver la
memoire, et qu'on ne doutait point que son Eminence n'agreät de ns donner son portrait,
il en avait parle a Mr le Comte de Lautrec, que S. Ex. luy avoit paru etre bien aise que
ns pensassions ä demander ä S. Em. ce gage de son affection envers nous, etant persuade
que le Cardinal l'accorderait agreablement et se chargeant volontiers d'en faire la demande,
que la dessus, Monsr le Syndic de la garde avoit dit ä Mr de Lautrec qu'il faloit done qu'il
vous fit deux plaisirs a, la fois en nous procurant aussi le sien, que Möns1 de Lautrec avoit
paru sensible ä cette insinuation.

** *

1 Sur ces evenements, Jullien, Hist, de Geneve, 1889, p. 398 sq. (mediation, p. 508; reception
du comte de Lautrec, p. 412); Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Lautrec, p. 481.

2 La collection du comte de Sellon ä Geneve possedait un portrait du cardinal de Fleury,
Notice sur les objets d'art, etc., 1837, p. 15: « Le cardinal de Fleury, ministre de Louis XV», etc.

Le Musee d'Art et d'Histoire expose un portrait du comte de Lautrec par Nattier. II fut donne,
avec celui de la comtesse de Lautrec, en 1751, ä la Bibliotheque par M. Bauffecourt, bibliophile
ami de Voltaire, etabli pendant quelque temps ä Montbrillant pres de Geneve. Ces deux portraits
ont ete deposes par la Bibliotheque en 1908 au Musee d'Art et d'Histoire, n° 1908-5. Au dos, un
papier porte: « Comte de Lautrec envoye ä Genöve par le roi en 1737 avec la qualite de plenipoten-
tiaire pour pacifier nos troubles ».
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XIV. Comte Charles de Vergennes (1717-1787).

Le comte de Vergennes, ministre du roi Louis XVI, prit une part active ä la

politique genevoise, soutint le parti gouvernemental, et intervint dans les evenements
de 1779 et des annees suivantes, dont le resultat fut l'edit du 21 novembre 1782, dit
«l'Edit Noir » h Son portrait lui fut demande en souvenir de ces faits et pour le

remercier de s'etre entremis pour procurer au Gonseil celui de Louis XVI.
Donne en 1785, en realite non par le ministre lui-meme, mais par M. Hennin,

avec son approbation, ce portrait fut place dans la « grande salle des recusations »

de 1'Hotel de Ville. II parait avoir ete au nombre des toiles qui furent mutilees en

1793, et avoir ete enleve ä cette date par Rod. Coteau, qui en fit don le 12 avril de la
meme annee a la Bibliotheque. II y est mentionne dans les adjonctions de

«l'Inventaire des Tableaux, etc., par M. Senebier en 1791»2, et on l'y voit encore

aujourd'hui 3.

RC. 1785, p. 1193, 15 novembre 1785. Cf. Grenus, Fragments histor. et biogr.,
1815, p. 378:

Nob. Fr. Tronchin a rapporte que quelques personnes connaissant combien Mr Henri
Hennin nous est affectionne et dispose a faire pour nous tout ce qui est en son pouvoir,
lui avoient parle du desir qu'on auroit de recevoir le portrait de Mr le Comte de Vergennes;
que Mr Hennin avoit fait connaitre que la modestie du Ministre l'empechait de nous en
faire don, mais qu'il avoit dit au Sieur Tronchin qu'il avoit chez lui un tres bon portrait
de S. Exce et qu'il le lui remettrait pour etre offert de sa part au Conseil, sachant combien
ce portrait lui feroit de plaisir, que le Sr Tronchin l'a en effet re$u et le lui a envoye;
qu'il est aussi charge de le presenter au Conseil de la part de M. Hennin.

Arrete d'ecrire a Mr Hennin pour le remercier du don precieux qu'il fait au Conseil
et lui temoigner nostre reconnoissance de tant de temoignages qu'il nous donne de son
affection pour cet Etat.

RC. 1785, p. 1328, 19 decembre 1785:

La lettre de M. Hennin adressee aux Magnifiques Seigrs les Sindics et Conseil de la
Republique de Geneve est de la teneur suivante:

Magnifiques Seigneurs,

II a fallu pour ainsi dire tromper la modestie de Mr le Comte de Vergennes pour vous
procurer le portrait de ce Ministre. J'etois si certain de vous faire plaisir, que je n'ai pas
hesite ä vous le faire offrir en mon nom, et je suis infiniment oblige aux personnes qui ont
seconde mes desirs, en traitant cette affaire avec la simplicity convenable. Je savais tres
bien, Magn. Sgrs, que c'eut ete une jactance de ma part, en toute autre circonstance, de

1 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Vergennes, p. 100.
2 P. II, «Salle du haut. Le Comte de Vergennes ». Pour ces details, voir plus haut, p. 148,149.
3 Bouvier, Genava, XII, 1934, p. 282, n° 129; ibid., 276, note 6.

13
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faire un present ä la Republique, mais je devais par dessus tout songer ä vous donner
une preuve de mes sentimens. L'amitie a tout arrange pour le mieux. Vous possedez un
portrait qui vous est precieux, et j'ai eu le bonheur de faire une chose qui vous est agreable.

Soyez, je vous prie, bien persuades, Magn. Sgrs, que dans aucune des positions de ma
vie, je n'oublierai jamais les liens qui m'attachent a, vous. Si je vous ai ete de quelque
utilite, vous m'avez mis a portee de prouver que j'avois rempli mes devoirs pendant mon
sejour dans votre ville. Mes enfans sont pour ainsi dire vos compatriotes, et j'ai un grand
interet ä votre bonheur. Les sentimens que vous avez bien voulu m'exprimer, Magn. Sgrs,
m'ont affecte de la maniere la plus touchante, et je n'ai pas de momens plus heureux
que ceux ou je puis me dire, on m'aime ä Geneve.

Je suis avec respect,
Magnifiques Seigneurs,

votre tres humble et tres obeissant serviteur.

(Signe) Hennin.
Versailles, le 12 decembre 1785.

RG. 1785, 27 decembre 1785, p. 1354:

Lecture a ete faite d'une lettre du Sr Tronchin du 22° de ce mois, adressee ä Nob.
Puerari, dans laquelle il marque que s'etant rendu a, Versailles le mardi precedent, il
s'acquitta de la commission dont il avoit ete charge aupres de M. le Comte de Vergennes
en lui temoignant la joye que nous avions ressentie d'etre possesseurs de son portrait,
que ce ministre lui repondit qu'il s'etoit employe avec zele pour procurer ä la Republique
le portrait du roi, mais qu'il n'avoit ose donner le sien, que Mr Hennin lui avoit fait une
escroquerie, dont il ne se plaignoit cependant pas, puisque le Conseil voulait bien y attacher
quelque prix. Qu'il renouvelle l'assurance de ses sentimens pour Geneve et en particulier
pour le Conseil avec les expressions les plus propres ä manifester un veritable interet.

** *

XV-XVI. Niklaus-Friedrich de Steiger (1729-1799) et David-Salomon de Watteville

(1714-1789).

Niklaus-Friedrich de Steiger, de Berne, avoyer de l'Etat Exterieur en 1754,

avoyer de Thoune en 1772, du Petit Conseil en 1774, banneret en 1777, tresorier du

Pays allemand en 1780, dernier avoyer de la Republique de Berne, de 1787 ä 1798,

dut resigner ses fonctions lors de la demission du gouvernement bernois et fuir apres
la defaite de ses troupes au Grauhaulz. II mourut en exil a Augsbourg, en 1799,

et son corps, transports en 1805 a Berne, fut enseveli dans la collegiale, dans la

chapelle dite de Steiger 1.

David-Salomon de Watteville, avoyer de Berthoud en 1758, du Petit Conseil

1 Diet. hist, et biogr. suisse, s. v. Steiger, p. 341, n° 3, n. 45.
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en 1761, tresorier du Pays allemand en 1771 *, fut envoye par le gouvernement de

Berne en mission ä Geneve en 1782 et participa ä la mediation de 1782, avec de

Steiger, la France et la Sardaigne. L'un et l'autre encouragerent par leurs dons

la Societe des Arts de Geneve 2.

Leurs portraits leurs furent demandes par le Conseil, pour les remercier des

services qu'ils avaient rendus ä la Republique, et donnes en 1785. lis furent places
dans la « grande salle des recusations », avec celui du Comte de Vergennes 3. Lors
de la dispersion des tableaux en 1798, la famille de Steiger reclama celui de l'avoyer,
et l'obtint 4. Quant ä celui de Watteville, nous n'en avons retrouve aucune trace,
et sans doute disparut-il alors.

RG. 1785, p. 1126, 24 octobre. Cf. Grenus, Fragmens hist, et biogr., 1815,

p. 377:
Magnifiques et tres honores Seigneurs,

Nous avons l'honneur de vous adresser nos portraits que le Tres Noble et Magnifique
Conseil nous a fait l'honneur de nous demander ainsi qu'aux ministres de France et de

Sardaigne avec lesquels nous avons le bonheur de travailler en 1782 a la pacification de

votre Illustre Etat. Veuillez, M. et T. H. Seigneur, les presenter en gage des sentimens
de respect et de reconnoissance que nous lui devons ä tant de titres et des voeux que nous
faisons pour le bonheur, la gloire et la prosperity de votre Republique.

Agreez en particulier les assurances de la consideration respectueuse avec laquelle
nous avons l'honneur d'etre,

Magn. et T.Hon. Sgrs,

vos tres humbles et tres obeissants serviteurs.

(Signe) de Steiger, Tresorier.

de Watteville de Belp, Anc. Tresorier.

RG. 1785, p. 1130, 28 octobre 1785:

Mr le Synd. Dunant a rapporte encore que le Sr Ghatelain Rigaud l'avoit informe
que Mrs de Steiger et de Watteville l'avoient prevenu par une lettre qu'il en avoit repue
que leur portrait lui serait adresse, qu'il le feroit retirer ä la douane et porter chez
Mr le Premier.

1 Ibid., s. v. Wattenwyl, p. 239, n° 6.
2 Crosnier, La Societe des Arts et ses collections, 1910, p. 22.
3 Voir plus haut, n° XVI.
4 Voir plus haut, p. 149. — Le comte de Sellon possedait, dans sa propriete de la Fenetre,

prös de Geneve, un portrait de l'avoyer de Steiger, «qui fut ferme dans le malheur». Notice sur
les objets d'art de toute nature qui se voient dans la campagne du Comte de Sellon appelee la Fenetre pres
Geneve », 1837, p. 14.
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RC. 1785, p. 1140, 31 octobre 1785:

M. le Premier a dit que les portraits de Mrs de Steiguer et de Watteville qui avoient
ete adresses au Sr Chatelain Rigaud furent transporter samedi dernier de la Douane
chez lui, ou les Sgrs de la Commission charges d'aviser ä la maniere dont ils devraient
etre places, pourront les faire prendre lorsqu'ils le jugeront propre.

Lettres du Conseil, CL, 96, p. 161, 2 novembre 1785:

Au Magnifique et Tres Honore Seigneur Mr de Steiguer, Tresorier du Pays allemand
a Berne.

Magnifique et Tres Honore Seigneur,
Nous avons regu avec la plus vive reconnoissance le Portrait que Votre Seigneurie

vient d'adresser pour nous etre offert a Monsieur le premier Syndic, et que ce magistrat
nous a presente en nous faisant part aussi des expressions obligeantes dont vous avez
bien voulu l'accompagner. Si nous n'eussions aspire, Mr et T. H. S., qu'a transmettre ä

ceux qui nous succederont des monumens de vos bienfaits et de notre gratitude, ils les
eussent trouves dans l'ouvrage immortel auquel vous eütes une si grande part, et dans
les demonstrations frequemment repetees de notre juste sensibilite; mais, veuillez en
permettre 1'aveu, en desirant le Portrait de V. S., nous ne consultancies d'autre convenance
que celle de nos cceurs; il nous sembla que notre sincere affection pour nos Bienfaiteurs
seroit en partie soulagee de la peine que lui causeroit leur absence, si nous pouvions
posseder du moins l'image de personnes qui ne cesseront de nous etre infmiment cheres.

Votre Seigneurie auroit ajoute, s'il etoit possible, a la satisfaction que nous procure
le present qu'elle vient de nous faire, en nous autorisant ä l'envisager comme un gage
de la perpetuite de ses sentimens en faveur de notre Republique; aussi elle peut etre bien
assuree que nos cceurs ne cesseront d'y repondre et lui seront inviolablement devoues.

Mais, M. et T. H. Seigneur, si nous voyons dans des temoignages si flatteurs l'expression
de vos sentimens particuliers ä notre egard, il nous est bien doux d'y reconnaitre aussi
cette ancienne affection confederate dont SS. EE. nous ont de tout terns honores, et dont
elles nous donnerent une marque bien precieuse en vous confiant le soin de nos plus grands
interets.

Veuillez agreer, M. et T. H. S., l'assurance de notre extreme sensibilite et les voeux
que nous adressons au Ciel pour la conservation de Votre Illustre Personne et sa constante
prosperity.

Nous sommes
Magnifique et Tres Honore Seigneur,

De Votre Seigneurie
Les Tres Humbles Serviteurs

Les syndics et Conseil de Geneve.

Lettres du Conseil, CL, 96, p. 162, 2 novembre 1785:

Au Magnifique et Tres Honore Seigneur Mr de Watteville de Belp, ancien Tresorier
du Pays allemand a Berne.

Une lettre semblable ä celle qui precede a ete ecrite au Magnifique et Tres Honore

Seigneur, Monsieur de Watteville de Belp, ancien Tresorier du Pays allemand ä Berne.
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RC, 1785, p. 1209, samedi 19 novembre 1785:

Lecture a ete faite d'une lettre de Mrs de Steiguer et de Watteville datee de Berne
du 17 de ce mois x, dans laquelle ils temoignent leur sensibilite aux expressions obligeantes
egalement et honorables pour eux, que le Conseil employe dans la lettre qu'il leur a ecrite
au sujet du don de leurs portraits, et expriment le vceu qu'ils font pour la prosperity et
le bonheur de notre Etat.

** *

XVII. Colonel Ludwig de Sonnenberg, de Lucerne (1782-1850).

II commanda les troupes suisses massees ä Geneve en 1815 pour defendre la
frontiere lors du retour de Napoleon de l'ile d'Elbe. En recompense de ses services,
Geneve lui donna la bourgeoisie d'honneur en 1815, et lui offrit une epee et un
ceinturon 2.

Son portrait, peint par Firmin Massot (1766-1849) et W.-Adam Toepffer
(1766-1847), — le premier avait execute le personnage, le second s'etait charge du
paysage3 — fut offert par les auteurs au Conseil, ä condition que celui-ci voulut bien
prendre a sa charge les frais du cadre. II ne fut pas place a 1' Hotel de Ville dans la
«Chambre de la Reine », comme on y avait songe un instant, mais, en tant que don
de particuliers, dans une salle de la Societe des Arts 4. II passa, avec les collections

artistiques de celle-ci, au Musee Rath 5, puis au Musee d'Art et d'Histoire, oü il est
actuellement expose dans la salle du Vieux-Geneve 6.

Huile sur toile. Haut. 2 m.; larg. 0,50. Non signe. Restaure en 1933 par
Ed. Castres.

Le colonel, en uniforme, est assis sur un rocher recouvert de son manteau,
tourne un peu de trois-quarts a sa gauche, et s'appuyant des deux mains sur son
sabre. On apergoit dans le fond la ville de Geneve.

RC. 1815, II, p. 530:

N. Saladin propose que le portrait de M. le Colonel de Sonnenberg fait par Messrs
Massot et Topfer ne peut etre place convenablement que dans la Chambre de la Reine,

1 Nous n'avons pas retrouve cette lettre aux Archives de Geneve.
2 Diet. hist, et biogr. suisse, p. 273, n° 18; Jullien. Hist, de Geneve, 1889, p. 628 sq.
3 Voir la lettre de Toepffer, plus loin: «Le portrait est entierement du pinceau de Monsieur

Massot, mais comme il ne peint pas le paysage, je me suis charge de peindre le fond »; Catalogue
des tableaux du Musee Rath, a Geneve, 1835, p. 18, n° 55: «Le fond de paysage est par M. Toepffer ».

4 Crosnier, La Societe des Arts et ses collections, 1910.
5 Catalogue des tableaux du Musee Rath, ä Geneve, 1835, p. 18, n° 55: « Portrait »; id., ed. 1846,

p. 40, n° 77.
Le cadre a ete refait en 1867. Comptes rendus de Vadministration municipale, 1867, p. 73:

«Une toile representant le general de Sonneberg, peinture par Massot, a ete pourvue d'un cadre
et placee dans une des salles du Musee Rath ».

6 1825-21 (n° 234).
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encore faudrait-il pour qu'il eüt un jour süffisant construire de nouvelles fenetres; cependant
il existe un ancien arrete du Conseil portant que Ton ne placera dans la Chambre de la Reine
que des portraits de Souverains. N. De la Rive rapporte que les artistes qui ont contribue
ä cet ouvrage font hommage gratuit de ce portrait au Conseil d'Etat, demandant seulement
que l'Etat veuille bien faire les frais du cadre, qui coutera 18 louis. On accepte le present
de Messieurs les artistes, l'Etat se chargera du cadre, pour le surplus on suspend de prendre
une resolution.

RC. 1815, II, p. 536:

N. Falquet rapporte, de la part de N. Necker absent, que Messrs Massot et Topfer
ont tres bien senti que l'ancien arrete du Conseil est un obstacle a ce que le portrait de
M. le Colonel de Sonneberg soit place dans la Chambre de la Reine, et qu'ils verront avec
plaisir qu'il soit expose dans la salle de la Societe des Arts oü sont les plätres. Dont opine,
le Conseil arrete qu'il sera expose dans la susdite salle et que le public en sera informe
pour qu'il puisse s'y rendre dans des jours determines.

Journal suisse du mardi 21 novembre 1815, n° 93 :

Geneve. — Trois de nos peintres distingues, MM. Massot et Toepffer et Mlle Romilly
viennent de terminer un beau tableau ä 1'huile representant Mr le Colonel de Sonnenberg,
de grandeur naturelle. Cet ouvrage, destine ä orner une des salles de 1'Hotel de Ville, a

ete offert en don par ses auteurs ä notre gouvernement.

Ce communique, en partie inexact, provoqua la rectification suivante de

Toepffer, adressee au Journal suisse du mardi 28 novembre 1815 :

A Mr le redacteur du Journal Suisse.
Geneve, le 21 novembre 1815.

Monsieur Permettez-moi de relever une erreur qui s'est glissee dans vos feuilles du
21 de ce mois, au sujet du portrait a 1'huile de grandeur naturelle de Monsieur le colonel
de Sonnenberg offert en don a notre ville par Monsieur Massot et moi. Mademoiselle Romilly
(que des personnes sans doute mal informees associent ä cet ouvrage) ne peut y avoir
en rien coopere, attendu que son genre se borne a faire des dessins sur papier meles d'estompe
et de crayon, eile ne peint point et ne peut avoir travaille au grand tableau a 1'huile.
Le portrait est entierement du pinceau de Monsieur Massot, mais comme il ne peint pas
le paysage, je me suis charge de peindre le fond.

Un petit profil de Monsieur le Colonel de Sonnenberg, grave par Mademoiselle Romilly
et retouche par un de nos habiles graveurs a pu donner lieu a l'erreur que je desire faire
cesser.

Veuillez, Messieurs, avoir la bonte d'inserer cet article dans la plus prochaine de

vos feuilles.

J'ai l'bonneur d'etre, etc.
(Signe) A. Topffer. »
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